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Figure 1 : Banc de 

poissons sur 

coralligène. 

Figure 2 : 

Plongeur en 

préparation. 

I .  C O N T E X T E  D U  P R O J E T  

 

En mer méditerranée, les systèmes littoraux profonds (entre - 25 

et - 90 m) sont colonisés par des assemblages appelés 

« coralligènes » dominés par des organismes calcaires. Le 

coralligène se compose de blocs de concrétions organiques, 

principalement d’algues corallines et secondairement d’animaux 

bio-constructeurs comme les polychètes et les bryozoaires. Ces 

blocs représentent un formidable substrat pour la fixation et la 

croissance d’autres organismes comme les colonies de corail rouge, 

de gorgones, de bryozoaires, de spongiaires ou des algues 

dressées. En mer méditerranée, le coralligène se rencontre sur les 

parois rocheuses ou sur des roches affleurantes servant de base 

aux constructions biogènes des algues calcaires. L’écosystème 

coralligène constitue, après les prairies à posidonies, le deuxième 

écosystème benthique-clé de Méditerranée en terme de 

biodiversité. On estime qu’il abrite près de 1700 espèces.  

Pourtant, malgré la valeur écologique et économique de cet 

habitat, les suivis spatio-temporels sont rares, les données au-delà 

de -50 m quasi inexistantes et il n'existe pas de méthode 

standardisée pour la caractérisation du coralligène (Harmelin, 

Bellan-Santini et Ballesteros, comm. pers.).  

 

 

I I .  O B J E C T I F S  D U  P R O J E T  R E C O R  

 

L’objectif de ce projet est de mettre en place et développer RECOR, un 

réseau de surveillance des peuplements du coralligène. Ce réseau 

s’étend sur l’ensemble de la façade méditerranéenne française bordée 

par les trois régions Corse, Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) et 

Languedoc-Roussillon (LR). Au total, environ 150 stations sont suivies 

tous les trois ans à raison d’une cinquantaine de stations par région (voir 

carte page suivante). PACA a été échantillonnée en 2010 (Holon et al 

2010), Corse en 2011 et LR en 2012. Ce présent rapport se focalise sur 

les données échantillonnées en Corse en 2011. 

 

Le RECOR a pour missions de promouvoir l’habitat coralligène et de 

surveiller à long terme l’évolution de son état par une méthodologie 

adaptée. 

 

Des données descriptives de l’état et du fonctionnement de cet 

écosystème ainsi que la connaissance de leurs évolutions dans le temps 

et l’espace complèteront l’estimation de la qualité écologique des masses 

d’eaux côtières demandée par la Directive-Cadre Eau (2000/60/CE du 23 octobre 2000, DCE).  
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I I I .  M E T H O D O L O G I E  

 

I I I . 1 .  C H O I X  E T  C O M P A R A I S O N  D E  M E T H O D E S  

 

Sur la base d’une synthèse bibliographique traitant du coralligène et d’une comparaison avec les 

études et les méthodologies menées en milieu corallien (plus de 70 publications internationales et 

rapports), nous prenons en compte trois types de descripteurs pour le suivi des communautés 

du coralligène : une description générale (facteurs abiotiques), les espèces visibles fixées 

et la démographie des espèces érigées. 

Concernant les espèces fixées, nous avons privilégié une approche de quadrat photographique. 

Il a en effet été démontré que les abondances estimées à partir de photographies produisaient des 

résultats similaires tout en étant plus répétables et plus objectives que ceux issus d’observations 

directes sur le terrain (Parravicini et al. 2009; Meese et Tomich 1992; Alquezar et Boyd 2007). 

Cette méthode rapide et non destructive permet la constitution d’une banque d’informations 

rendant possible des comparaisons spatio-temporelles ou entre équipes tout en réduisant le temps 

de travail sous-marin (toujours limité pour des raisons de sécurité). Sur la base des photos, les 

communautés visibles (espèces fixées) sont ensuite étudiées par le biais d’estimation d’abondance 

de chaque espèce (pourcentage de couverture) permettant le calcul d’indices de diversité si 

nécessaire.  

Concernant l’analyse des photos, différentes méthodes existent également. Il s’agit principalement 

de i) l’estimation visuelle en s’aidant de grilles de plus ou moins grande taille appliquées sur 

l’image ou ii) d’un plus ou moins grand nombre de points projetés complètement aléatoirement ou 

de façon aléatoire stratifiée (1 point par division d’image). L’identification des espèces sur 

lesquelles les points sont tombés avec ii) permet de calculer des pourcentages de recouvrement. 

Nous avons comparé ces différentes méthodes à l’aide de quadrats simulés. L’utilisation d’images 

simulées avec des abondances connues pour chaque espèce permet de calculer la précision des 

différentes méthodes par l’écart entre valeur calculée et réelle et la sensibilité par le nombre 

d’espèces manquées. La mesure du temps requis, la variation sur un même observateur et entre 

observateurs ont servi à comparer rapidité, répétitivité et objectivité. Les résultats de cette étude 

ont montré que la projection de 64 points aléatoires par quadrat était la méthodologie 

globalement la plus efficace (plus rapide et plus objective). Une phase de test sur le terrain a 

montré que 3O quadrats photographiques par transect étaient suffisants pour refléter une 

bonne image des communautés du coralligène. Elle a également mis en avant un effet important 

de la profondeur sur la structure des communautés.  

 

Les résultats issus de cette étude ont été publiés en 2012 dans 

la revue Journal of Experimental Marine Biology and 

Ecology (Deter et al. 2012a, document en annexe 1) et 

présentés sous forme d’un poster (Deter et al. 2012b, annexe 

2) lors du colloque en sciences de la conservation «Le réveil du 

dodo IV » qui s’est déroulé à l’université de Bourgogne en mai 

2012 (http://dodo.u-bourgogne.fr/). 

 

http://dodo.u-bourgogne.fr/
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I I I . 2 .  C A R A C T E R I S A T I O N  D E S  A S S E M B L A G E S  

C O R A L L I G E N E S  

 

Trois types de mesures sont réalisés sur chaque 

station de terrain lors de deux plongées : 

a) description générale  

b) quadrats photographiques 

c) démographie des espèces érigées (gorgones) 

 

En mer, a) fait l’objet d’une seule et même 

plongée à deux plongeurs. Les mesures b) et c) 

sont réalisées lors d’une même plongée à trois 

personnes.  

 

 

 

 

a) Description générale 

 

Sur chaque localité, les coordonnées GPS sont relevées à partir 

du bateau. Ils correspondent à la localisation d’un piquet inox de 

50 cm fixé dans le coralligène. Ce piquet marqué d’une plaquette 

indique également le début du transect pour les quadrats 

photographiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plongeur note : 

 le type physionomique (paroi, massif) du coralligène 

 la présence de structures particulières, 

 la porosité, anfractuosité, complexité des concrétions, 

 la présence, nature et hauteur des différentes strates, 

 l’orientation géographique ainsi que l’orientation par rapport au courant, 

 l’extension bathymétrique, les limites d’extension bathymétrique des gorgonaires, 

 les impacts anthropiques, 

 l’inclinaison, la température, la visibilité, 

 les espèces particulières observées. 

 

Figure 3 : Gorgones et plongeur sur 

coralligène 

Figure 5 : Algues bio-

constructrices et éponges 

Figure 4 : Piquet inox 

avec petite bouée et 

plaquette marquant le 

début du transect 
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Recor 2012 

Recor 2010 

Recor 2013 

Recor 2011 

Recor 2014 

Carte 1 : Localisation des sites RECOR et distribution des stations en fonction des régions et de la profondeur 

Corse 

Languedoc Roussillon 

Provence Alpes 

Côte d’Azur 
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Figure 6 : Exemples de quadrats photographiques en région Corse. 

 

Chrétienne -50 m 

Chrétienne -70 m 

Cappo di Muro -60 m 

Scandola 4 -60 m 

Sanguinaires -70 m 

Lavezzi -50 m Bastia -50 m 

Centuri -70 m 
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b) Quadrats photographiques 

 

En accord avec Deter et al. (2012a), à chaque site d’échantillonnage, 30 photographies de 

quadrats de 50x50 cm sont réalisées sur une même profondeur le long d’un transect de 20 m 

(Figure 1). Un logiciel répartit 64 points aléatoirement sur chaque quadrat (Figure 2). 

L’identification de la nature des espèces ou substrat sur lesquels sont disposés ces points permet 

de calculer les pourcentages de recouvrement de différents taxons ainsi que des indices de 

diversité (Shannon-Weaver, Simpson), d’envasement et d’anfractuosité.  

 

Ces analyses étaient au départ réalisées à l’aide du logiciel Coral Point 

Count with Excel® extension, CPCe (Kohler et Gill, 2006) normalement 

conçu pour l’étude des récifs coralliens et modifié pour la phase de test 

de 2010 (voir le rapport Holon et al. 2010). Une nouvelle version CPCe 

4.1 « coralligenous assemblage version »a été spécialement 

conçue dans le cadre de RECOR pour la surveillance du coralligène. 

Développée courant 2011 en partenariat avec le National Coral Reef 

Institute (USA), CPCe 4.1 « coralligenous assemblage version » est 

librement téléchargeable sur http://www.andromede-

ocean.com/blog/?p=473 en attendant la création d’un site internet 

dédié à RECOR. Toutes les analyses de RECOR sont désormais réalisées à l’aide de cette nouvelle 

version de CPCe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Quadrat photographique en cours d’analyse. 

 

Remarque : Le nombre de points aléatoires a été déterminé après trois tests d’identification sur 

trois quadrats représentatifs avec 9, 16, 25, 36, 49, 64, 81, 100, 121, 144, 100, 144, 169, 196, 

225 et 256 points par quadrat. 64 points était le nombre minimum de points nécessaire pour 

identifier toutes les espèces reconnues (un nombre supérieur de points n’apportait pas 

d’informations en plus).  

http://www.andromede-ocean.com/blog/?p=473
http://www.andromede-ocean.com/blog/?p=473
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Figure 8 : Plongeur comptant le nombre de gorgones et mesurant les colonies. 

 

Différentes variables sont extraites de ces résultats issus des 1920 points analysés par site (une 

centaine de taxons identifiés au total) :  

- pourcentages de recouvrement par la vase, des anfractuosités, des débris, actiniaires, 

alcyonaires, ascidies, asterides, algues brunes, algues vertes, algues rouges, crinoides, 

échinodermes, bryozoaires érigés, bryozoaires encroutants, grands foraminifères, 

gorgonaires, hydraires, scleractiniaires, vers sédentaires, zoanthaires  

- mais aussi plus en détail les pourcentages de recouvrement par des espèces intéressantes 

comme Mesophyllum sp-Litophyllum sp et Peyssonnelia sp (bio-construction), Corallium 

rubrum le corail rouge (protection et intérêt commercial), Axinella sp (protection d’Axinella 

polypoides et fragilité due au port érigé), les algues Caulerpa sp (potentiel invasif), les 

éponges Cliona sp (bio-erosion), l’oursin Echinus melo (bio-érosion), Halocynthia papillosa 

(sensible à la pression « plongée sous-marine », Sala et al. 1996), algues filamenteuses et 

Filograna sp /Salmacina sp (potentiellement sensible à la dégradation du milieu, Ballesteros 

Comm. Pers.) (Ballesteros 2006).  

- Ou encore des regroupements tels que les pourcentages de recouvrements par les 

principales espèces bio-constructrices (Mesophyllum sp, Litophyllum sp et Peyssonnelia sp, 

Leptopsammia pruvoti, bryozoaires, Caryophilla inornata, Miniacina miniacea), Bio-

érodeuses (Cliona sp et Echinus melo, Sphaerrechinus granularis), dressées (gorgones, 

corail rouge, grandes espèces de bryozoaires et Axinella sp), d’algues invasives (Caulerpa 

sp), d’espèces d’intérêt patrimonial (Spongia officinalis, Axinella polypoides, Corallium 

rubrum, Savalia savaglia, Paramuricea clavata, Eunicella cavolinii, Eunicella singularis, 

Astroides calycularis, Paracentrotus lividus, Centrostephanus longispinus, Ophidiaster 

ophidianus, Posidonia oceanica). 

 

c) Démographie des espèces érigées 

 

Les espèces érigées sont réputées fragiles. Sur chaque site nous estimons leur densité, leur 

structure en taille et leur état. Ces données permettent de surveiller l’état de santé des 

populations. 

La taille des colonies est évaluée à profondeur fixe à partir d’un quadrat de 2 m2 (8 quadrats de 

50x50 cm). Pour la taille, une mesure de la hauteur et de la largeur est faite à 5 cm près à l’aide 

d’une pige graduée. Cette méthode a été jugée suffisante pour ces estimations (Sartoretto, 2003). 
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Le taux de nécrose des espèces érigées (mortalité de tout ou une partie de la colonie) est estimé 

à partir de 30 quadrats aléatoires de 50 x 50 cm (à une même profondeur) selon cinq classes: 

- 1 : < à 10 % de surface nécrosée ; 

- 2 : 10 à 50 % de surface nécrosée ; 

- 3 : < 50 % de surface nécrosée ; 

- 4 : 100 % de surface nécrosée, colonie entièrement morte. 

 

 

 

 

 

 

 

Ces nécroses sont également datées (par la colonisation) 

et leur distribution est notée (localisée ou diffuse). Cette 

technique donnant de bons résultats (Perez, 2002 ; 

Harmelin et Marinopoulos, 1994), elle était envisagée lors 

du projet de création du réseau de surveillance des 

gorgones (Sartoretto, 2003). 

 

Ces mesures permettent d’extraire des variables pour 

chaque espèce de gorgone: le nombre de colonies et la 

densité par m², le nombre de petites colonies (<10 cm) et 

de grandes colonies (>50 cm), les hauteur et largeur 

moyennes des colonies, la hauteur maximale, le nombre et 

pourcentage de colonies nécrosées selon 7 classes, le 

nombre total de colonies nécrosées, le nombre et 

pourcentage de colonies dont les nécroses sont récentes, 

la date et taux de nécrose moyen et maximal pour chaque 

espèce, la taille moyenne des espèces, le nombre et la 

proportion d’individus de chaque espèce présentant des 

nécroses peu ou très colonisées (nécrose récente ou 

ancienne). 

 

 

 

 

 

 

 

Paramuricea clavata 

P. macrospina 
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Figure 9 : Catamaran utilisé en 

mission. 

 

 

I I I . 3 .  S I T E S  D ’ E T U D E   

 

Une campagne de terrain a été menée en 

mai/juin/juillet 2012 sur 16 sites géographiques 

correspondant à 26 stations.  

 

Le choix de ces points respecte à la fois une couverture 

géographique homogène entre points le long du littoral 

et une répartition équitable, à la fois dans des zones 

sensibles, des zones intermédiaires et des zones de 

référence, selon une influence anthropique variable. 

Le protocole pourra continuer à être affiné et amélioré 

au cours des suivis successifs, en fonction de 

l’expérience acquise par les équipes de terrain et des 

avancées de la recherche.  

 
 

 

I I I . 4 .  C H O I X  D E S  I N D I C A T E U R S  

 

Suite aux campagnes de terrain, nous obtenons un jeu de données 

de variables quantitatives, mesurées de façon objective sur la 

base d’un grand nombre de points par site. 

 

Des analyses statistiques permettent d’éliminer les variables 

redondantes et sélectionner celles qui sont suffisamment variables et 

en lien avec la qualité du milieu. On obtient alors un nombre 

d’indicateurs, suffisant pour décrire l’état écologique du coralligène. 

Selon la variabilité des indicateurs conservés, on divisera en cinq 

classes la variance pour définir les cinq types de qualité de 

milieu (mauvais, médiocre, moyen, bon, excellent). Les valeurs 

maximales (composition « idéale ») seront estimées à l’aide des 

sites de référence. Un système de score et une comparaison à une 

grille de référence établie sur la base des données de ce projet 

permettront le classement des sites et la comparaison dans l’espace 

et le temps. 

 
 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

7 

 

 

I V .  R E S U L T A T S  

 

I V . 1 .  D E S C R I P T I O N  G E N E R A L E  

 

Les 16 sites (sur une à quatre profondeurs différentes soit 26 stations au total) ont été 

échantillonnés entre le 22 mai et le 15 juillet 2012. La profondeur de ces sites variait entre 17 et 

70 m de profondeur.  

 

 

I V . 2 .  E C H A N T I L L O N N A G E  D E S  S I T E S   

 

Nous décrivons ci-après les 26 stations échantillonnées en 2012 avec pour chacune : 

- l’ensemble des quadrats photographiques ; 

- les résultats démographiques concernant les espèces érigées (densité, hauteur, nécroses) ; 

- un diagramme de répartition des différents groupes du vivant identifiés. Il s’agit de 

pourcentages de recouvrement calculés à partir des 1920 points placés aléatoirement sous CPCe 

4.1 sur les photographies auxquels sont enlevés les points disposés sur le quadrat (baguette ou 

cadre) ou l’ombre porté par un objet ; 

- un tableau détaillant une trentaine de variables issues de l’analyse de ces quadrats. Pour 

chaque paramètre détaillé un curseur imagé replace la valeur observée dans le contexte régional 

(valeurs minimale, maximale et moyenne observées sur tous les sites échantillonnés).  

 

 

Remarque 1 : Les pourcentages d’observation des taxons présentés dans les tableaux de 

comparaison sont calculés non pas sur l’ensemble des points analysés sous CPCe mais sur 

l’ensemble des points du vivant ; on parle alors d’abondance relative de ces différents taxons. 

Ainsi sont enlevés les points correspondant aux anfractuosités, roche à nue, débris biologiques, 

sable, vase (=non vivant), les points tombant sur le quadrat (cadre/baguette) ou une ombre 

portée par un objet, et les points correspondant aux poissons et crustacés. Nous indiquons ainsi en 

premières variables le % de vivant et le % de non vivant afin d’indiquer sur quelle proportion porte 

les analyses. 

 

Remarque 2 : Pour les sites localisés en Languedoc-Roussillon, nous comparons les valeurs des 

différentes variables aux valeurs minimale, moyenne et maximale calculées sur l’ensemble des 

stations de la région LR, donc des sites échantillonnés en 2012. Par contre, pour les sites localisés 

dans la région PACA (à l’Ouest), nous comparons les variables aux valeurs minimale, 

moyenne et maximale calculées sur l’ensemble des stations de la région PACA donc des 

sites échantillonnés en 2010 (PACA Est), 2012 (PACA Ouest) et 2013 (PACA Est). 

Légende du curseur imagé associé à chaque paramètre détaillé. Sont affichées les valeurs minimale, maximale et 

moyenne observées pour le paramètre sur tous les sites échantillonnés dans le cadre du réseau RECOR. Chaque couleur 

correspond à un cinquième de l’étendue des valeurs observées pour le paramètre concerné.  
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1 .  S E C  A  J O E L  –  C A P  C E R B E R E  ( M A S S E  D ’ E A U  

F R D C 0 1 )  

 

Le site RECOR Sec à Joel – Cap Cerbère, présent dans la masse d’eau FRDC01, a été échantillonné 

sur deux stations situées à - 35 m de profondeur. Les stations, orientées Nord, ont été réalisées 

sur un plateau coralligène – Association à Lithophyllum sp. et Mesophyllum sp. Des langoustes 

(Palinurus elephas) sont présentes.  

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur deux stations en 2012 (s2 et s3) à -

35 mètres. Sur s2 et s3 les pourcentages de vivant sont assez forts (respectivement 40,09% 

et 43,79%) comparés aux autres stations de Languedoc-Roussillon (LR). L’envasement sur la 

station s2 (41,64%) et sur la station s3 (39,1%) est légèrement en dessus de la valeur minimale 

régionale de 37,07%. L’envasement est donc plutôt faible sur ces deux stations.  

L’anfractuosité est forte sur les deux stations (11,44% sur s2 et 10,76% sur s3) comparée aux 

autres stations de la région (la valeur régionale la plus forte pour le % de cavités correspond à la 

station 2). Les cavités sont majoritairement décimétriques (50%), puis centimétriques (40%) et 

quelques rares sont métriques (10%). C’est un coralligène de typo 4. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est très fort sur les deux 

stations (64,67% et 71,78%) comparativement à la moyenne régionale. C’est d’ailleurs sur la 

station 3 qu’a été relevé le pourcentage le plus important en bioconstructeurs principaux sur 

l’ensemble de la région LR.  

La forte présence de nécroses est à noter sur la station s3 (0,37%, valeur la plus élevée) 

comparativement à la moyenne régionale de nécroses. Sur la station s2 les nécroses sont 

moyennes (0,11%).  

Les débris d’organismes sont très faibles sur les deux stations (0,05%).  

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Codium bursa, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible sur 

s2 (0,13%) et moyen sur s3 (0,73%) par rapport à toutes les stations de LR. 

 

Quadrats photographiques 2012 

 

Sur la première station (« s2 »), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés sur 

1745 points (175 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes du 

vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont dans 

l’ordre : les algues, les bryozoaires encroûtants, les zoanthaires, les éponges, et les bryozoaires 

érigés. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -35 mètres (19,43%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (19,26%). Elles sont représentées par les corallinacées avec 

principalement Mesophyllum sp. (8,02%), Lithophyllum sp. (2,01%) et par les peyssonneliacées 

avec Peyssonnelia sp. (7,16%). 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -35 mètres les bryozoaires 

encroûtants (6,25%) sont les éléments les plus importants de la faune devant les zoanthaires 

(4,47%) représentés par Parazoanthus axinellae et les éponges (4,01%). Les éponges observées 

sont principalement des espèces encroûtantes non identifiées (3,04%) ainsi que Phorbas tenacior 

(0,57%), Axinella damicornis (0,17%), Hemimycale columella (0,06%), Petrosia ficiformis 

(0,06%), Pleraplysilla spinifera (0,06%).  
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Les bryozoaires érigés (2,52%) sont représentés par Myriapora truncata (1,72%), Crisia sp. 

(0,57%), Smittina cervicornis (0,06%) et Chartella tenella (0,06%).  

Les autres groupes faunistiques présents sur cette station s2 sont les gorgones (0,74%) avec le 

corail rouge Corallium rubrum, les hydrozoaires (0,74%), les scléractiniaires (0,57%) avec 

Leptopsammia pruvoti, les vers sédentaires (0,29%) et les ascidies (0,17%) avec Pycnoclavella sp. 

et Halocynthia papillosa. 

Figure 10 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station s2 au Sec à Joel – Cap Cerbère (-35 mètres, 2012). 

 

Sur la seconde station (« s3 »), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés sur 

1775 points (145 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes du 

vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont dans 

l’ordre : les algues, les éponges, les bryozoaires érigés, les bryozoaires encroûtants, et les 

zoanthaires. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -35 mètres (30,93%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (30,03%). Elles sont représentées par les 

corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (19,04%), Lithophyllum sp. (3,49%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (7,04%). 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -35 mètres les éponges 

(4,11%), formées par Cliona viridis (2,82%) et par des espèces encroûtantes non identifiées 

(1,18%) sont les éléments les plus importants de la faune devant les bryozoaires érigés (2,65%). 

Ces derniers sont formés par Myriapora truncata (1,41%), Cellaria sp. (0,11%), Crisia sp. 

(0,51%) ; Smittina cervicornis (0,17%) et Turbicellepora avicularis (0,11%).  

On trouve ensuite des bryozoaires encroûtants (1,75%), des zoanthaires (1,63%) représentés par 

Parazoanthus axinellae, des gorgones (0,9%) avec le corail rouge Corallium rubrum et les 

gorgones Eunicella singularis et Paramuricea clavata, des hydrozoaires (0,68%), des alcyonaires 

(0,34%) avec Alcyonium coralloides, des vers sédentaires (0,34%), des ascidies (0,17%), des 
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astéridés (0,17%), des crinoïdes (0,11%), des échinodermes (0,11%), et des scléractiniaires 

(0,06%). 

 

Figure 11 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station s3 au Sec à Joel – Cap Cerbère (-35 mètres, 2012). 

 

 

Figure 12 : Quadrats photographiques Sec à Joel Cap Cerbère– 35 m station s2 (2012). 
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Figure 13 : Quadrats photographiques Sec à Joel Cap Cerbère– 35 m station s2 (2012). 
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Figure 14 : Quadrats photographiques Sec à Joel Cap Cerbère– 35 m station s2 (2012). 
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Figure 15 : Quadrats photographiques Sec à Joel à – 35 m station s3 (2012). 
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Figure 16 : Quadrats photographiques Sec à Joel à – 35 m station s3 (2012). 
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Figure 17 : Quadrats photographiques Sec à Joel à – 35 m station s3 (2012). 
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Tableau 1 : Pourcentages de recouvrement obtenus à Sec à Joel avec comparaison 

régionale.  
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Au Sec à Joel – Cap Cerbère, les espèces érigées ont été échantillonnées sur le plateau à une 

profondeur moyenne de – 33 mètres. Des gorgones rouges Paramuricea clavata (densité de 0,4 

ind./m²) et des gorgones blanches Eunicella singularis (densité de 8,3 ind/m²) sont présentes sur 

le site.  

Concernant les gorgones blanches, seules les classes de taille moyenne sont représentées, c'est-à-

dire absence de juvéniles (<10-15 cm) et absence de grandes colonies (>50 cm) (nombre total de 

gorgones =13). 

Les colonies sont globalement nécrosées : 53,2% des individus (n=33) présentent des taux de 

nécroses supérieurs à 10% (dont 9,7% de gorgones mortes), 17,7% (n=11) ont des nécroses 

« naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10%, et 29% des gorgones (n=18) sont 

indemnes de toutes marques de nécrose. Parmi les nécroses, 75% sont colonisées donc 

certainement dues à des événements anciens tandis que 25% sont jugées récentes. La répartition 

des nécroses est plutôt locale : 72,7% de nécroses locales, 27,3% de nécroses diffuses. 

 

a)  

 

 

b) 

Figure 18 : Structure démographique des gorgones blanches (Eunicella singularis) (a) et 

distributions des taux de nécrose (b) sur le site du Sec à Joel – Cap Cerbère à -33 m 

(2012). 
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Concernant les gorgones rouges, la structure en taille n’a pas été évaluée car une seule gorgone 

rouge se trouvait dans le quadrat de 2m² (grande gorgone de 50 cm). Les colonies de Paramuricea 

clavata sont peu présentes sur ce site. Les trois individus recensés dans les 30 quadrats étaient en 

parfait état, indemnes de toutes marques de nécrose.  

 

 

Figure 19 : Distributions des taux de nécrose des gorgones rouges (Paramuricea clavata) 

sur le site du Sec à Joel – Cap Cerbère à -33 m (2012). 

 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

21 

 

2 .  C A P  B E A R  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 1 )  

 

Le site RECOR Cap Bear, présent dans la masse d’eau FRDC01 comme le Sec à Joel – Cap Cerbère, 

a été échantillonné à - 43 m de profondeur. La station, orientée Nord Ouest, se localise sur un 

plateau rocheux sur lequel quasiment aucune bioconstruction coralligène n’est présente. Des 

langoustes (Palinurus elephas) sont observées.  

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site en 2012 à -43 mètres. Sur cette station 

les pourcentages de vivant sont faibles (27,16%) : c’est la valeur minimale relevée en 

Languedoc-Roussillon. L’envasement est très fort sur ce site (64,46%) : il correspond à la 

valeur maximale régionale.  

L’anfractuosité est très faible (2,92%) comparée aux autres stations de la région. Les cavités 

sont majoritairement centimétriques (70%), puis décimétriques (30%). C’est un coralligène de 

typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est faible (4,88%) : c’est 

la valeur minimale régionale. 

L’absence de nécroses est à noter. Les débris d’organismes sont absents sur la station 

(0%).  

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est nul (0%).  

 

Quadrats photographiques(2012). 

 

Sur la station du site Cap Bear à -43 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1782 points (138 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont dans l’ordre : les bryozoaires érigés, les gorgones, les éponges, les zoanthaires, les 

alcyonaires, les hydrozoaires et les bryozoaires encroûtants. 

 

Les algues ne représentent que 0,11% de la surface des quadrats (deux points seulement sont 

identifiés comme Mesophyllum sp.).  

 

Parmi le vivant c’est donc la faune qui domine à -43 mètres. Les bryozoaires érigés (6,96%) sont 

les éléments les plus importants avec Cellaria sp. (5,27%), Crisia sp. (0,84%), Pentapora fascialis 

(0,17%), Smittina cervicornis (0,11%), Turbicellepora avicularis (0,34%), devant les gorgones 

(4,77%) représentées par Eunicella singularis (3,09%), Paramuricea clavata (0,84%), Leptogorgia 

sarmentosa (0,67%), Eunicella verrucosa (0,17%).  

On rencontre sur cette station des éponges (4,55%) diversifiées : Dysidea fragilis (0,51%), Cliona 

viridis (0,45%), Hemimycale columella (0,17%), Raspaciona aculeata (0,11%), Agelas oroides 

(0,11%), Axinella damicornis (0,11%), Acanthella acuta (0,06%), Aplysina cavernicola (0,06%), 

Axinella polypoides (0,06%), Axinella vaceleti (0,06%),…  

Les zoanthaires (4,49%) sont constitués par les anémones encroûtantes Parazoanthus axinellae. 

Les alcyonaires (2,30%) sont essentiellement représentés par Alcyonium acaule (1,80%) même si 

Alcyonium coralloides a été observé (0,51%). Les hydrozoaires (1,85%) sont plus nombreux que 

les bryozoaires encroûtants (1,12%). 

Les autres groupes identifiés sur les quadrats sont les ascidies (0,64%), les vers sédentaires 

(0,28%), les scléractiniaires (0,17%), les pennatulaires (0,06%).  
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Figure 20 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Cap Bear (-43 mètres) (2012). 

 

 

Figure 21 : Quadrats photographiques à Cap Bear à – 40 m (2012). 
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Figure 22 : Quadrats photographiques à Cap Bear à – 40 m (2012). 
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Figure 23 : Quadrats photographiques à Cap Bear à – 40 m (2012). 
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Tableau 2 : Pourcentages de recouvrement à Cap Bear avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Au Cap Bear, les espèces érigées ont été échantillonnées sur le plateau à une profondeur moyenne 

de - 43 mètres. Des gorgones blanches Eunicella singularis (densité de 6,8 ind./m²), des gorgones 

rouges Paramuricea clavata (densité de 0,4 ind./m²) et des gorgones oranges Leptogorgia 

sarmentosa (densité de 2,8 ind./m²) sont présentes sur le site.  

 

Les colonies de gorgones blanches sont des juvéniles, de taille inférieure à 15 cm (nombre total 

d’individus = 68). Elles sont globalement en très bon état : 82,4% des individus (n=42) sont 

indemnes de toutes marques de nécrose, 5,9% (n=3) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire 

dont le taux est inférieur à 10%, et 11,7% des gorgones (n=6) présentent des taux de nécroses 

supérieurs à 10%. Parmi les nécroses, 55,5% sont anciennes tandis que 44,5% sont jugées 

récentes. La répartition des nécroses est locale (100%). 

 

a) 

 

 

b) 

 

 

Figure 24 : Structure démographique des gorgones blanches (Eunicella singularis) (a) et 

distributions des taux de nécrose (b) sur le site Cap Bear à -43 m (2012). 
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Aucune gorgone orange n’a été observée dans le quadrat de 2m² pour l’étude de la structure en 

taille. Par contre la distribution des taux de nécrose a été évaluée et montre que les colonies de L. 

sarmentosa sont en excellent état : 95,2% des individus (n=20) sont indemnes de toutes marques 

de nécrose et 4,8% des gorgones (n=1) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Cette 

nécrose est ancienne et locale. 

 

 

Figure 25 : Distributions des taux de nécrose des gorgones oranges sur le site Cap Bear à 

-43 m (2012). 

 

Aucune gorgone rouge n’a été observée dans le quadrat de 2m² pour l’étude de la structure en 

taille. Par contre la distribution des taux de nécrose a été évaluée et montre que globalement les 

colonies de Paramuricea clavata sont en très bon état : 66,7% des individus (n=2) sont indemnes 

de toutes marques de nécrose et 33,3% des gorgones (n=1) présentent des taux de nécroses 

supérieurs à 10%. Cette nécrose est ancienne et locale. 

 

Figure 26 : Distributions des taux de nécrose des gorgones rouges sur le site Cap Bear à 

-43 m (2012). 
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3 .  G R A N D - R O C  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 2 A )  

 

Le site RECOR Grand Roc, présent dans la masse d’eau FRDC02a a été échantillonné à - 32 mètres 

de profondeur. La station, orientée Nord, se localise sur un plateau coralligène – Association à 

Lithophyllum sp. et Mesophyllum sp.  

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site en 2012 à -32 mètres. Sur cette station 

les pourcentages de vivant sont faibles (27,7%) comparés aux autres stations de Languedoc-

Roussillon. L’envasement (49,21%) est au dessus de la moyenne régionale.  

L’anfractuosité est forte (8,58%) comparée aux autres stations de la région (la valeur des 

cavités la plus élevée est de 11,44%). Les cavités sont centimétriques (50%) et décimétriques 

(50%). C’est un coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est élevé (47,23%) 

comparé aux autres stations de la région. 

L’absence de nécroses est à noter. Les débris d’organismes sont fortement présents sur la 

station (0,48%), valeur proche de la valeur maximale régionale (0,53%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Codium bursa, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est moyen 

(0,96%).  

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Grand Roc à -32 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1640 points (280 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont les algues et les éponges. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -32 mètres (17,32%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (14,76%) et les algues rouges érigées (2,26%). 

Les algues rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées avec principalement 

Mesophyllum sp. (4,51%), Lithophyllum sp. (5,67%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia 

sp. (4,45%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -32 mètres les éponges 

(7,99%), formées par Cliona viridis (4,7%) et par des espèces encroûtantes non identifiées 

(2,38%), sont les éléments les plus importants de la faune devant les vers sédentaires (1,1%).  

Les autres groupes sont diversifiés mais peu représentés : les ascidies (0,851%), les gorgones 

(0,61%), les bryozoaires érigés (0,55%), les hydrozoaires (0,49%), les bryozoaires encroûtants 

(0,3%), les alcyonaires (0,18%), les pennatulaires (0,18%), les zoanthaires (0,06%), les 

actiniaires (0,06%), les cérianthaires (0,06%), les crinoïdes (0,06%). 
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Figure 27 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Grand Roc (-32 mètres) (2012). 

 

 

Figure 28 : Quadrats photographiques à Grand Roc à – 32 m (2012). 
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Figure 29 : Quadrats photographiques à Grand Roc à – 32 m (2012). 
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Figure 30 : Quadrats photographiques à Grand Roc à – 32 m (2012). 
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Tableau 3 : Pourcentages de recouvrement à Grand-Roc avec comparaison régionale  
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Au Grand Roc, les espèces érigées ont été échantillonnées à la profondeur moyenne de – 30,7 m. 

Des gorgones blanches Eunicella singularis (densité de 10,7 ind./m²), des gorgones oranges 

Leptogorgia sarmentosa (densité de 1,5 ind./m²) et des gorgones rouges Paramuricea clavata 

(densité de 0,3 ind./m²) sont bien développées sur le site. 

 

Les colonies de gorgones blanches sont de taille moyenne, entre 20 et 50 cm (nombre total 

d’individus = 14). 

Elles sont globalement en bon état : 75% des individus (n=60) sont indemnes de toutes marques 

de nécrose, 6,3% (n=5) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 

10%, et 18,8% des gorgones (n=15) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Parmi les 

nécroses, 55% sont anciennes tandis que 45% sont jugées récentes. La répartition des nécroses 

est surtout locale (80%) et 20% diffuse. 

 

a) 

 

 

b) 

 

 

Figure 31 : Structure démographique des gorgones blanches (Eunicella singularis) (a) et 

distributions des taux de nécrose (b) sur le site Grand Roc à -30,7 m (2012). 

 

Les colonies de gorgones orange sont de taille moyenne voire grande, entre 35 et 55 cm (nombre 

total d’individus = 3). Elles sont en excellent état : 100% des individus (n=11) sont indemnes de 

toutes marques de nécrose. 
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a) 

 

 

b) 

 

Figure 32 : Structure démographique des gorgones oranges (Leptogorgia sarmentosa) 

(a) et distributions des taux de nécrose (b) sur le site Grand Roc à -30,7 m (2012). 

 

Aucune gorgone rouge n’a été observée dans le quadrat de 2m² pour l’étude de la structure en 

taille. Deux individus ont été observés parmi les trente quadrats qui étaient en excellent état. 

 

Figure 33 : Distributions des taux de nécrose des gorgones rouges sur le site Grand Roc à 

-30,7 m (2012). 
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4 .  R O C - L A N  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 2 C )  

 

Le site RECOR Roc Lan, présent dans la masse d’eau FRDC02c, a été échantillonné en 2012 sur 

deux stations situées à - 22 mètres et -20 mètres de profondeur. Les stations se localisent sur un 

massif de coralligène – Association à Lithophyllum sp. et Mesophyllum sp.  

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur deux stations (s1 et s2) en 2012 à -

20 mètres et -22 mètres. Sur les deux stations les pourcentages de vivant sont forts 

(respectivement 40,24% et 44,6%) comparés aux autres stations de Languedoc-Roussillon (44,6% 

est la valeur la plus élevée dans cette région). L’envasement sur la station s1 (37,07%) est la 

valeur minimale relevée dans la région. Sur la station s2 l’envasement est aussi faible (40,56%). 

L’envasement est faible sur ces deux stations comparé aux autres stations de la région.  

L’anfractuosité est forte sur la station 1 (9,87%) et moyenne sur la station 2 (5,16%). Les 

cavités sont majoritairement centimétriques (50%), puis décimétriques (45%) et quelques rares 

sont métriques (5%). C’est un coralligène de typo 4. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est moyen à fort sur les 

deux stations (56,11% sur s1 et 41,48% sur s2) comparativement à la moyenne régionale.  

Le taux de nécroses est nul sur la station 1 tandis qu’il est moyen sur la station 2 (0,27%) 

comparativement à la moyenne régionale de nécroses.  

Les débris d’organismes sont très faibles sur la station 1 (0,05%) et forts sur la station 2 

(0,53%, valeur régionale la plus élevée). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est très fort 

sur les deux stations (1,45% sur s1 et 1,91% sur s2) par rapport à toutes les stations de LR. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (« s1 » à -20 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1658 points (262 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont dans l’ordre : les algues et les éponges principalement, puis les zoanthaires, les bryozoaires 

encroûtants, les vers sédentaires, les ascidies. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -20 mètres (24,97%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (24,13%). Elles sont représentées par les corallinacées avec 

principalement Mesophyllum sp. (15,5%) puis Lithophyllum sp. (3,08%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (5,31%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -20 mètres les éponges 

(9,17%), représentées par Aplysina cavernicola (1,09%), Axinella damicornis (0,18%), Chondrosia 

reniformis (2,29%), Cliona viridis (0,48%), Dysidea fragilis (0,06%), Phorbas tenacior (1,02%), 

sont les éléments les plus importants de la faune devant les zoanthaires (4,52%) représentés par 

Parazoanthus axinellae.  

On rencontre ensuite les bryozoaires encroûtants (1,51%), les vers sédentaires (1,45%), les 

bryozoaires érigés (0,66%) avec Crisia sp. (0,54%) et Myriapora truncata (0,12%), les gorgones 

(0,66%) avec Eunicella verrucosa, les hydrozoaires (0,18%), les astéridés (0,18%), les alcyonaires 

(0,12%), les ascidies (0,12%), les actiniaires (0,06%). 
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Figure 34 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 à Roc Lan (-20 mètres) (2012). 

 

Sur la seconde station (« s2 » à -22 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1717 points (203 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont dans l’ordre : les algues, les gorgones, les éponges, les vers sédentaires, et les bryozoaires 

érigés. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -22 mètres (25,14%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (18,9%), les algues brunes (4,02%), et les algues 

rouges érigées (1,79%). Les algues rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées 

avec principalement Mesophyllum sp. (12,72%) puis Lithophyllum sp. (2,95%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (3,12%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -22 mètres les gorgones 

(8,03%), constituées par Eunicella singularis, sont les éléments les plus importants devant les 

éponges (7,69%). Elles sont formées par Chondrosia reniformis (0,23%), Cliona viridis (5,36%), 

Dysidea avara (0,29%), Dysidea fragilis (0,06%), Haliclona sp. (0,12%), Phorbas tenacior 

(0,29%).  

On trouve ensuite des vers sédentaires (1,1%), des bryozoaires érigés (1,04%) avec Cellaria sp. 

(0,12%), Crisia sp. (0,52%), Myriapora truncata (0,23%), des bryozoaires encroûtants (0,98%), 

des ascidies (0,58%), des hydrozoaires (0,58%), et des échinodermes (0,06%). 
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Figure 35 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 à Roc Lan (-22 mètres) (2012). 

 

 

Figure 36 : Quadrats photographiques à Roc Lan 1 à – 20 m (2012). 
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Figure 37 : Quadrats photographiques à Roc Lan 1 à – 20 m (2012). 
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Figure 38 : Quadrats photographiques à Roc Lan 1 à – 20 m (2012). 
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Figure 39 : Quadrats photographiques à Roc Lan 2 à – 22 m (2012). 
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Figure 40 : Quadrats photographiques à Roc Lan 2 à – 22 m (2012). 
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Figure 41 : Quadrats photographiques à Roc Lan 2 à – 22 m (2012). 
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Tableau 4 : Pourcentages de recouvrement à Roc Lan avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

A Roc Lan, les espèces érigées ont été échantillonnées à la profondeur moyenne de – 20,1 m. Les 

gorgones blanches Eunicella singularis (densité forte de 19,2 ind./m²) sont fortement développées 

sur le site. Présence aussi de quelques gorgones oranges Leptogorgia sarmentosa (densité de 0,8 

ind./m²). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones blanches montre la présence de juvéniles, avec une 

taille maximale relevée de 20 cm (nombre total d’individus = 51). 

Les colonies de gorgones blanches sont globalement en excellent état : 84,2% des individus 

(n=101) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 6,7% (n=8) ont des nécroses 

« naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10%, et 9,2% des gorgones (n=11) 

présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Parmi les nécroses, 73,7% sont anciennes 

tandis que 26,3% sont jugées récentes. La répartition des nécroses est surtout locale (79%) et 

21% sont diffuses. 

 

a)  

 

 

b)  

 

Figure 42 : Structure démographique des gorgones blanches (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site de Roc Lan à -20,1 m (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones oranges montre la présence de juvéniles, avec une 

taille maximale relevée de 20 cm (nombre total d’individus = 6). Les colonies de gorgones oranges 

sont en excellent état : 100% des individus (n=5) sont indemnes de toutes marques de nécrose. 
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a)  

 

 

b)  

 

Figure 43 : Structure démographique des gorgones oranges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site de Roc Lan à -20,1 m (2012). 
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5 .  C O U L O M B R A Y  ( F R D C 0 2 F )  

 

Le site RECOR Coulombray, présent dans la masse d’eau FRDC02f au large de Palavas les Flots, a 

été échantillonné en 2012 sur une station située à - 25 mètres de profondeur sur un massif de 

coralligène.  

Figure 44 : Massif du Coulombray. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site en 2012 à -25 mètres. Sur cette station 

les pourcentages de vivant sont forts (42,74%) comparés aux autres stations de Languedoc-

Roussillon. L’envasement (41,51%) est en-dessous de la moyenne régionale.  

L’anfractuosité est moyenne (5,56%) comparée aux autres stations de la région (la valeur des 

cavités moyenne sur la région LR est de 7,75%). C’est un coralligène de typo 1. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est faible (13,13%) 

comparé aux autres stations de la région. 

L’absence de nécroses est à noter. Les débris d’organismes sont également nuls sur la 

station (0%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible 

(0,13%).  

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Coulombray à -25 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces 

sont calculés sur 1684 points (236 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). 

Les groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 

1%) sont les suivants : les algues, les éponges, les ascidies et les zoanthaires. 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -25 mètres (30,46%) avec 

essentiellement les algues rouges érigées (24,76%) et les algues rouges encroûtantes (5,58%). 

Les algues rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées avec Mesophyllum sp. 

(3,03%), Lithophyllum sp. (1,19%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (3,37%). 

Parmi les algues rouges érigées notons la présence de Fauchea repens (11,64%). 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -25 mètres les éponges 

(5,05%), formées par Cacospongia scalaris (0,18%), Agelas oroides (0,06%), Cliona viridis 

(1,72%), Cliona celata (0,12%), Chrondrosia reniformis (0,3%), Dysidea fragilis (0,06%), 

Hemimycale columella (0,3%), Pleraplysilla spinifera (0,06%), Sarcotragus sp. (0,06%) et par des 
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espèces encroûtantes non identifiées (1,6%), sont les éléments les plus importants de la faune 

devant les ascidies (3,33%) et les zoanthaires (3,09%). 

Les autres groupes sont les alcyonaires (0,77%), les bryozoaires encroûtants (0,65%), les 

hydrozoaires (0,59%), les échinodermes (0,53%), les actiniaires (0,18%), les vers sédentaires 

(0,18%), les cérianthaires (0,06%). 

Aucune gorgone n’a été vue donc la démographie des espèces érigées n’a pas été calculée. 

 

Figure 45 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur le site Coulombray (-25 mètres) (2012). 

 

 

Figure 46 : Quadrats photographiques au Coulombray à - 25 m (2012). 
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Figure 47 : Quadrats photographiques au Coulombray à - 25 m (2012). 
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Figure 48 : Quadrats photographiques au Coulombray à - 25 m (2012). 
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Tableau 5 : Pourcentages de recouvrement au Coulombray avec comparaison régionale 
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6 .  C E N T R A L E  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 4 )  

 

Le site RECOR Centrale, présent dans la masse d’eau FRDC04 (région PACA), est un massif localisé 

à -20 mètres  dans le golfe de Fos sur mer. Il a été échantillonné en 2012 sur une station située à - 

17 mètres de profondeur.  

Figure 49 : Centrale (2012). Ce site est un massif localisé dans le golfe de Fos sur Mer à -

20 mètres. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site 2012 en à -17 mètres. Sur cette station 

les pourcentages de vivant sont moyen (50,21%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement (31,67%) est moyen.  

L’anfractuosité est aussi moyenne (4,62%) comparée aux autres stations de la région (la 

valeur des cavités moyenne sur la région PACA est de 4,48%). C’est un coralligène de typo 1. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est très fort (75,66%) 

comparé aux autres stations de la région. 
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Le taux de nécroses est faible (0,11%). Les débris d’organismes sont également faibles sur 

la station (0,11%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est moyen 

(6,67%). Il s’explique notamment par la présence importante de l’espèce invasive Womersleyella 

setacea sur l’ensemble massif. Le CAI est moyen (0,49) comparé aux autres stations de PACA. Il 

indique un état écologique moyen du site. 

Figure 50 : Centrale (2012). L’espèce invasive Womersleyella setacea est très présente. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Centrale à -17 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1633 points (287 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont les suivants : les algues, les bryozoaires érigés et les hydrozoaires. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -25 mètres (49,89%) avec les 

algues rouges érigées (4,53%) et essentiellement les algues rouges encroûtantes (42,93%). Les 

algues rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées (minoritaires) avec 

Mesophyllum sp. (2,88%), Lithophyllum sp. (1,22%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia 

sp. (38,82%). Parmi les algues rouges érigées notons la présence de l’espèce invasive 

Womersleyella setacea (1,53%). 

Figure 51 : Centrale (2012). Les algues dominent le paysage sur le site RECOR de la 

Centrale avec (1) des algues rouges encroûtantes et (2) des algues rouges érigées 

comme Sphaerococcus coronopifolius.  
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L’analyse de la répartition des 

grands groupes faunistiques 

montre qu’à -17 mètres les 

bryozoaires érigés (2,39%), 

constitués par Crisia sp. (1,78%), 

Myriapora truncata (0,55%), 

Idmidronea atlantica (0,06%), sont 

les éléments les plus importants de 

la faune devant les hydrozoaires 

(1,9%). 

 

Figure 52 : Centrale (2012). 

Seiche (Sepia officinalis) et un 

crabe en association avec une 

éponge. 

 

 

Les autres groupes sont les bryozoaires encroûtants (0,31%), les éponges (0,49%), les vers 

sédentaires (0,24%), les zoanthaires (0,06%). 

 

Figure 53 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur le site Centrale (-17 mètres) (2012). 
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Figure 54 : Quadrats photographiques station Centrale à - 17 m (2012). 
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Figure 55 : Quadrats photographiques station Centrale à - 17 m (2012). 
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Figure 56 : Quadrats photographiques station Centrale à - 17 m (2012). 

 
 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

65 

 

 

Tableau 6 : Exemples de pourcentages de recouvrement à Centrale avec comparaison 

régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

A la Centrale, les espèces érigées ont été échantillonnées à la profondeur moyenne de – 17 m. Les 

gorgones blanches Eunicella singularis (densité de 2,8 ind./m²) et les gorgones jaunes Eunicella 

cavolinii (densité de 3,5 ind./m²) sont bien développées sur le site.  

Figure 57 : les gorgones sur le site de la Centrale à -17 mètres (2012). [1] Eunicella 

cavolinii ; [2] Eunicella singularis ; [3] Leptogorgia sarmentosa à proximité du massif. 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones blanches montre la présence de colonies de toute 

taille, avec une taille maximale relevée de 50 cm (nombre total d’individus = 12). Les colonies de 

gorgones blanches sont en excellent état : 95,2% des individus (n=20) sont indemnes de toutes 

marques de nécrose, 4,8% (n=1) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est 

inférieur à 10%. La nécrose est ancienne et localisée. 

a)  

 

 

b)  

 

Figure 58 : Structure démographique des gorgones blanches (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Centrale à -17 m (2012). 
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L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de juvéniles, et d’individus 

moyens, avec une taille maximale relevée de 45 cm (nombre total d’individus = 18). Les colonies 

de gorgones jaunes sont en excellent état : 96,2% des individus (n=25) sont indemnes de toutes 

marques de nécrose, 1 individu nécrosé entre 10 et 25% a été observé (3,8%). Sa nécrose était 

ancienne et localisée. 

a)  

 

 

b)  

 

Figure 59 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Centrale à -17 m (2012). 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

70 

 

 

7 .  G R A N D  F O U R  A  C H A U X  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 5 )  

 

Le site RECOR Grand Four à Chaux, situé 

dans la masse d’eau FRDC05 au sein du parc 

marin de la côte bleue, a été échantillonné à 

trois profondeurs. Les quadrats 

photographiques ont été réalisés sur ce site 

sur trois stations à -40, -43 et -45 mètres. 

La première se situe sur le tombant de 

coralligène à l’Ouest du site, tombant assez 

envasé. La seconde se déroule sur la face Est 

du site sur un large tombant à gorgones 

rouges (Paramuricea clavata) de belle taille 

(50 cm à 1 m) souvent nécrosées. La 

troisième série de quadrats photographiques 

est réalisée dans la partie Sud du site, la plus 

profonde, ou le tombant descend 

progressivement et est couvert par le chalut. 

On trouve ensuite trois massifs. A noter la 

présence d’une grotte en bas du tombant au 

Sud Est. 

 

Le site abrite des mérous bruns (une quinzaine d’Epinephelus marginatus ont été observés), des 

poissons lune (Mola mola), un congre (Conger conger) de deux mètres de long, un mérou royal 

(Mycteroperca rubra). Plusieurs outils de pêche sont présents en épave donc un chalut. 

Figure 61 : Grand Four à Chaux (2012). [1,2] Poissons lune (Mola mola) ; [3] Chalut. 

Figure 60 : Grotte au Grand Four à chaux 

(2012). 
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Figure 62 : Grand Four à Chaux (2012). [1] Poisson lune (Mola mola) ; [2] Congre 

(Conger conger). 

 

Les pourcentages de vivant augmentent avec la profondeur. Sur la première station (-40 

mètres) il est plutôt faible (37,69%) alors que sur les stations 2 et 3 il est moyen (respectivement 

52,33% et 42,94%) comparés aux autres stations de PACA. L’envasement est assez fort sur 

les stations 1 et 3 (47,56% et 43,9%) alors qu’il est moyen sur la station 3 (30,28%) comparé 

aux autres stations de la région.  

L’anfractuosité est globalement moyenne sur les trois stations : 3,38% sur la station 1, 

6,42% sur la 2 et 6,71% sur la 3. C’est un coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est moyen sur la 

station 1 (34%) et fort sur les deux autres stations (53,7% sur s2 et 61,41% sur s3) 

comparativement à la moyenne régionale.  

Le taux de nécroses est faible sur la station 1 (0,05%) tandis qu’il est moyen sur la station 2 

(0,32%) et sur la station 3 (0,37%) comparativement à la moyenne régionale de nécroses.  

Les débris d’organismes sont faibles sur les trois stations. 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation diminue avec 

la profondeur : il est fort sur la station 1 (32,29%), moyen sur la station 2 (6,38%) et faible sur 

la station 3 (12,66%) par rapport à toutes les stations de PACA. Sur la première station, il est fort 

car présence abondante de l’algue invasive Womersleyella setacea. 

Le CAI (Coralligenous Assemblages Index) permet d’évaluer l’état écologique d’une station. Il 

intègre le pourcentage de recouvrement par la vase, le pourcentage de recouvrement par des 

espèces bio-constructrices, et le pourcentage de recouvrement par les bryozoaires. La valeur 

du CAI est globalement moyenne comparativement aux données régionales. Il indique un état 

écologique moyen sur les trois stations. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (-40 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1679 points (241 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont 

dans l’ordre : les algues et les éponges principalement, puis les bryozoaires érigés, les bryozoaires 

encroûtants, et les zoanthaires. 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -40 mètres (26,09%) avec essentiellement 

les algues rouges érigées (13,22%), formées par Womersleyella setacea (13,1%), et les algues 

rouges encroûtantes (11,26%). Celles-ci sont représentées par les corallinacées avec 
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principalement Mesophyllum sp. (7,89%) puis Lithophyllum sp. (1,61%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (1,79%). 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -40 mètres les éponges 

(5%), représentées par Axinella vaceleti (0,06%), Axinella damicornis (0,12%), Cliona viridis 

(0,77%), Dysidea fragilis (0,12%), Hexadella racovitzai (0,06%), Raspaciona aculeata (0,06%), 

des éponges encroûtantes non identifiées (3,45%), des éponges massives non identifiées (0,36%), 

sont les éléments les plus importants de la faune.  

 

Les bryozoaires érigés (2,98%), constitués par Adeonella calveti (0,06%), Crisia sp. (1,37%), 

Myriapora truncata (0,12%), Pentapora fascialis (1,37%), Turbicellepora avicularis (0,06%) sont 

présents sur la station 1 devant les bryozoaires encroûtants (1,19%) et les zoanthaires (1,25%) 

représentés par Parazoanthus axinellae.  

 

On rencontre ensuite les hydrozoaires (0,95%), les gorgones (0,77%) avec Eunicella cavolinii 

(0,24%) et Paramuricea clavata (0,54%), les vers sédentaires (0,36%), les scléractiniaires (0,3%), 

les actiniaires (0,12%), les ascidies (0,12%), et les cérianthaires (0,06%). 

Figure 63 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 au Grand Four à Chaux (-40 mètres) (2012). 

 

Sur la seconde station à -43 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1715 points (205 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont, 

comme pour la station 1, les algues et les éponges principalement, puis les bryozoaires érigés, les 

zoanthaires et les bryozoaires encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent largement à -43 mètres (41,17%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (28,28%), les algues vertes (10,44%), et les 

algues rouges érigées (2,45%). Les algues rouges encroûtantes sont représentées par les 

corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (18,02%) puis Lithophyllum sp. (2,45%) et par 

les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (7,58%). On observe toujours l’algue rouge invasive 

Womersleyella setacea (2,27%) sur cette station mais en densité bien moins importante qu’à -40 
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mètres. Flabellia petiolata (8,92%) est l’espèce dominante parmi les algues vertes. On note la 

présence plus ponctuelle de Halimeda tuna (0,06%) et d’algues vertes filamenteuses (1,4%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -43 mètres les éponges 

(6,94%) sont bien diversifiées avec Axinella damicornis (0,12%), Cacospongia scalaris (0,06%), 

Cliona viridis (2,04%), Crella pulvinar (0,06%), Hemimycale columella (0,64%), Hexadella 

racovitzai (0,12%), Ircinia oros (0,12%), Phorbas tenacior (0,06%), Reniera fulva (0,06%), 

Spongia lamella (2,33%).  

Figure 64 : Grand Four à Chaux (2012). [1] L’éponge Spongia lamella et coquette femelle 

(Labrus mixtus); [2] La limace Felimare picta. 

 

On trouve ensuite des bryozoaires érigés (2,33%) avec Adeonella calveti (0,06%), Crisia sp. 

(0,99%), Myriapora truncata (0,93%), Pentapora fascialis (0,29%), des zoanthaires (1,69%) avec 

Parazoanthus axinellae, et des bryozoaires encroûtants (1,4%). 

 

Les groupes plus minoritaires sont les ascidies (0,35%) notamment représentées par Pycnoclavella 

sp. (0,17%), les gorgones (0,47%) avec Eunicella cavolinii, les hydrozoaires (0,52%), et les vers 

sédentaires (0,52%). 

 

Figure 65 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 au Grand Four à Chaux (-43 mètres) (2012). 
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Sur la troisième station (-45 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1764points (156 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes du 

vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont ici 

encore les algues et les éponges principalement, puis les gorgones, les bryozoaires érigés, et les 

bryozoaires encroûtants. 

Parmi le vivant ce sont donc sur cette station encore les algues 

qui dominent à -45 mètres (31,97%) avec essentiellement les 

algues rouges encroûtantes (25,79%). Celles-ci sont 

représentées par les corallinacées avec principalement 

Mesophyllum sp. (21,49%) puis Lithophyllum sp. (2,32%) et 

par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (1,93%). On 

trouve aussi des algues rouges érigées (5,44%) avec 

Womersleyella setacea (5,33%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques 

montre qu’à -45 mètres les éponges (3,8%), représentées par 

Agelas oroides (0,11%), Axinella damicornis (0,06%), Axinella 

verrucosa (0,06%), Cacospongia scalaris (0,06%), Cliona 

viridis (1,36%), Dysidea fragilis (0,11%), Hemimycale 

columella (0,06%), Hexadella racovitzai (0,4%), Phorbas 

tenacior (0,11%), Reniera fulva (017%), des éponges 

encroûtantes non identifiées (1,25%) sont les éléments les plus 

importants de la faune.  

 

Les gorgones (2,21%) sont bien présentes à cette profondeur avec Paramuricea clavata (2,15%) et 

quelques Eunicella cavolinii (0,06%). Puis les bryozoaires érigés (1,98%), constitués par Adeonella 

calveti (0,11%), Crisia sp. (1,08%), Myriapora truncata (0,74%), Pentapora fascialis (0,06%), et 

les bryozoaires encroûtants (1,47%).  

On rencontre ensuite les hydrozoaires (0,62%), les ascidies (0,4%), les vers sédentaires (0,4%), 

les zoanthaires (0,28%), les alcyonaires (0,06%), les cérianthaires (0,06%), et les pennatulaires 

(0,06%). 

 

Figure 67 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 3 au Grand Four à Chaux (-45 mètres) (2012). 

Figure 66 : Filet en épave. 
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Figure 68 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 40 m (2012). 
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Figure 69 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 40 m (2012). 
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Figure 70 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 40 m (2012). 

 

 

Figure 71 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 43 m (2012). 
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Figure 72 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 43 m (2012). 
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Figure 73 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 43 m (2012). 
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Figure 74 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 45 m (2012). 
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Figure 75 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 45 m (2012). 
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Figure 76 : Quadrats photographiques à Grand Four à Chaux à - 45 m (2012). 
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Tableau 7 : Pourcentages de recouvrement à Grand four à Chaux avec comparaison 

régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Au Grand Four à Chaux, les espèces érigées ont été échantillonnées à – 40 mètres. Des gorgones 

rouges Paramuricea clavata (densité 0,6 ind./m²) et des gorgones jaunes Eunicella cavolinii 

(densité ind./m²) sont bien développées sur le site.  

 

Concernant les gorgones rouges, seuls trois individus ont été observés dans les quadrats et de 

toute taille. Les colonies sont en excellent état, aucune nécrose n’a été relevée. 

 

a) 

 

b) 

 

Figure 77 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Grand Four à Chaux à - 40 m (2012). 
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Concernant les gorgones jaunes, elles sont globalement de petite taille (inférieure à 25 cm) avec 

présence d’un individu de taille moyenne (40 cm). Les colonies sont en excellent état puisque 

85,7% (n=96) sont indemnes de toute marques de nécroses (4,5 % de nécroses « non naturelles » 

= taux > 10 %, n=5). Ces quelques nécroses sont récentes (50%) ou anciennes (50%), plutôt 

localisées (68,75%). 

 
a) 

 

 

b) 

 

Figure 78 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Grand Four à Chaux à - 40 m (2012). 
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8 .  T I B O U L E N  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 6 B )  

 

Le site RECOR Tiboulen, au Nord de l’île du Frioul et présent dans la masse d’eau FRDC06b, a été 

échantillonné en 2012 à - 40 mètres de profondeur. La station, orientée Sud, se localise sur un 

tombant de coralligène – Association à Paramuricea clavata sur le haut du tombant, qui s’étend lui-

même entre 35 et 45 mètres de fond. Présence de nombreux filets et lignes de pêche sur le site 

traduisant une pêche intensive. Des langoustes (Palinurus elephas) et des mérous (Epinephelus 

marginatus) sont rencontrés. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site à -40 mètres. Sur cette station les 

pourcentages de vivant sont moyens (40,53%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement (34,15%) est au dessus de la moyenne régionale.  

L’anfractuosité est plutôt élevée (3,72%) comparée aux autres stations de la région (la valeur 

moyenne des cavités est de 4,48%). C’est un coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est moyen (40,68%) 

comparé aux autres stations de la région. 

Le taux de nécroses est assez faible (0,11%). Les débris d’organismes sont peu présents 

sur la station (0,59%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Codium bursa, Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible 

(2,62%).  

Le CAI (Coralligenous Assemblages Index) permet d’évaluer l’état écologique d’une station. Il 

intègre le pourcentage de recouvrement par la vase, le pourcentage de recouvrement par des 

espèces bio-constructrices, et le pourcentage de recouvrement par les bryozoaires. La valeur 

du CAI est moyenne (0,39) comparé aux autres stations et indique un état écologique moyen. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Tiboulen à -40 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1537 points (383 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont les algues, les éponges, les bryozoaires érigés, les scléractiniaires, les actiniaires, les 

hydrozoaires, et les bryozoaires encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -40 mètres (19,39%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (16,72%) et les algues vertes (2,54%) avec Flabellia petiolata. Les 

algues rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées avec principalement 

Mesophyllum sp. (8,91%), quelques Lithophyllum sp. (0,2%) et par les peyssonneliacées avec 

Peyssonnelia sp. (7,61%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -40 mètres les éponges 

(15,35%), formées par Agelas oroides (0,13%), Axinella damicornis (0,65%), Axinella verrucosa 

(0,26%), Phorbas tenacior (0,85%), Reniera fulva (1,17%), et par des espèces encroûtantes non 

identifiées (10,93%), sont les éléments les plus importants de la faune devant les bryozoaires 

érigés (3,58%). Ceux-ci sont constitués par Chartella tenella (0,2%), Crisia sp. (2,67%), Myriapora 

truncata (0,46%), Smittina cervicornis (0,2%). On trouve des scléractiniaires (1,82%), des 

actiniaires (1,69%), des hydrozoaires (1,76%), des bryozoaires encroûtants (1,17) puis, de 
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manière moins importante, les gorgones (0,78%), les zoanthaires (0,65%), les ascidies (0,13%), 

les vers sédentaires (0,13%), et les échinodermes (0,07%). 

Figure 79 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Tiboulen (-40 mètres) (2012). 

 

 

Figure 80 : Quadrats photographiques à Tiboulen à - 40 m (2012). 
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Figure 81 : Quadrats photographiques à Tiboulen à - 40 m (2012). 
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Figure 82 : Quadrats photographiques à Tiboulen à - 40 m (2012). 
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Tableau 8 : Pourcentages de recouvrement à Tiboulen avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur l’ensemble du site Tiboulen les gorgones rouges et jaunes sont rencontrées entre -30 et -40 

mètres. La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 36 

mètres. Les gorgones rouges Paramuricea clavata (densité de 14 ind./m²) et les gorgones jaunes 

Eunicella cavolinii (densité de 2,6 ind./m²) sont bien développées à cette profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de toute taille, 

avec une taille maximale relevée de 80 cm (nombre total d’individus = 23). Les colonies de 

gorgones rouges sont globalement en bon état : 75,7% des individus (n=53) sont indemnes de 

toutes marques de nécrose, 12,9% (n=9) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux 

est inférieur à 10% et 11,4% des gorgones (n=8) présentent des taux de nécroses supérieurs à 

10%. Les nécroses sont majoritairement anciennes (58,8%) et localisées (47%). 

a)  

 

 

b)  

 

Figure 83 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Tiboulen à -36 m (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de juvéniles, et d’individus 

moyens, avec une taille maximale relevée de 35 cm (nombre total d’individus = 4). Les colonies de 

gorgones jaunes sont en excellent état : 92,3% des individus (n=25) sont indemnes de toutes 

marques de nécrose, et un individu (7,7%) est nécrosé à moins de 10% (nécrose dite naturelle). 
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a)  

 

 

b) 

 

Figure 84 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Tiboulen à -36 m (2012). 
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9 .  P L A N I E R  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 6 B )  

 

Le site RECOR Planier, présent dans la masse d’eau FRDC06b, a été échantillonné en 2012 sur 

deux stations situées à – 45 mètres et -50 mètres de profondeur. Les stations se localisent sur le 

tombant orienté Nord du gros massif de coralligène. Les barbiers (Anthias anthias) sont très 

nombreux parmi les gorgones. Au pied du massif de nombreux rougets (Mullus surmuletus) sont 

observés. Ce site est très peu plongé mais il est par contre très pêché. De nombreuses lignes de 

pêche présentes sur ce site impactent les gorgones, qui sont alors arrachées.  

Figure 85 : Massif du Planier (2012) abritant des gorgones rouges Paramuricea clavata 

dans sa strate haute et des éponges cavernicoles (Aplysina cavernicola) dans sa strate 

moyenne. Les barbiers (Anthias anthias) sont nombreux autour du massif. Au pied, le 

substrat meuble héberge des rougets (Mullus surmuletus). 
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Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur deux stations en 2012 à -45 mètres 

et -55 mètres. Sur les deux stations les pourcentages de vivant sont plutôt forts (54,43% à -

50m et 69,04% à -45m) comparés aux autres stations de PACA. L’envasement est faible sur ces 

deux stations comparé aux autres stations de la région, plus fort à -50 mètres qu’à -45 mètres.  

L’anfractuosité est moyenne sur les deux stations (5,66% à -50m et 4,57% à -45m). Les 

cavités sont majoritairement centimétriques (50%), puis décimétriques (40%) et quelques unes 

sont métriques (10%). C’est un coralligène de typo 4. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est très fort sur les deux 

stations (66,27% à -50m et 72,8% à -45m) comparativement à la moyenne régionale. Le taux de 

nécroses est globalement moyen sur les deux stations tandis que les débris d’organismes 

sont faibles (0,59% à -50m et 0,53% à -45m). Un indice de perturbation a été calculé à partir de 

la somme des pourcentages de recouvrement de Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, 

Womersleyella setacea, Asparagopsis sp., Codium bursa, et des algues filamenteuses vertes, 

rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est moyen à -50 mètres (12,25%) et faible 

à -45 mètres (5,7%) par rapport à toutes les stations de PACA. La valeur du CAI augmente 

avec la profondeur et indique un état écologique bon à -45 mètres et moyen à -50 mètres. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (-45 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1561 points (359 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont 

dans l’ordre : les algues et les éponges principalement, puis les gorgones, et les bryozoaires 

encroûtants. 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent très largement à -45 mètres (71,24%) 

avec essentiellement les algues rouges encroûtantes (58,55%). Elles sont représentées par les 

corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (39,46%) puis quelques Lithophyllum sp. 

(0,9%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (17,87%). On trouve aussi des algues 

vertes (10,7%) formées essentiellement par Codium effusum (6,47%) et par des algues vertes 

filamenteuses (3,84%). 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -45 mètres les éponges 

(5,12%), représentées entres autres par Aplysina cavernicola (2,31%), Axinella verrucosa 

(0,06%), Cliona viridis (1,19%), Dysidea fragilis (0,06%), Phorbas tenacior (0,38%), sont les 

éléments les plus importants de la faune devant les gorgones (2,05%) représentés par 

Paramuricea clavata (1,47%) et Eunicella cavolinii (0,58%). On rencontre ensuite les bryozoaires 

encroûtants (1,61%) avec Schizomavella mamillata (0,51%), les bryozoaires érigés (0,58%), les 

hydrozoaires (0,19%), les ascidies (0,13%), et les vers sédentaires (0,06%). 

Figure 86 : Massif du Planier (2012). [1] Il est largement dominé à -45 mètres par les 

algues ; [2] Le bryozoaire Turbicellepora avicularis dans une gorgone rouge. 
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Figure 87 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 au Planier (-45 mètres) (2012). 

 

Sur la seconde station à -50 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1452 points (468 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont les 

algues et les éponges principalement, puis les bryozoaires érigés. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -50 mètres (54,2%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (44,9%), les algues vertes (7,64%) représentées par des algues 

filamenteuses et les algues rouges érigées (1,45%). Les algues rouges encroûtantes sont 

représentées par les corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (28,44%) puis 

Lithophyllum sp. (1,17%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (2,13%). Notons que 

la densité d’algues vertes filamenteuses augmente fortement à partir de 46/47 mètres de 

profondeur et ceci est bien visible à l’œil nu sous l’eau. 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -50 mètres les éponges 

sont bien présentes (9,57%) comme Aplysina cavernicola (4,48%), Axinella damicornis (0,28%), 

Cliona viridis (0,55%), Crambe tailliezi (0,07%), Oscarella sp. (0,14%), Reniera fulva (0,62%), 

Petrosia ficiformis (0,07%).  

On trouve ensuite des bryozoaires érigés (1,03%) avec Crisia sp. (0,41%), Myriapora truncata 

(0,62%), des bryozoaires encroûtants (0,90%), des gorgones (0,76%), des hydrozoaires (0,55%), 

des échinodermes (0,21%), des vers sédentaires (0,14%), des scléractiniaires (0,14%). 

Figure 88 : Illustrations de la faune du site du Planier (2012) 
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Figure 89 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 au Planier (-50 mètres) (2012). 

 

 

Figure 90 : Quadrats photographiques à Planier à - 45 m (2012). 
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Figure 91 : Quadrats photographiques à Planier à - 45 m (2012). 
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Figure 92 : Quadrats photographiques à Planier à - 45 m (2012). 
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Figure 93 : Quadrats photographiques à Planier à - 50 m (2012). 
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Figure 94 : Quadrats photographiques à Planier à - 50 m (2012). 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

105 

 

 

 

Figure 95 : Quadrats photographiques à Planier à - 50 m (2012). 
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Tableau 9: Pourcentages de recouvrement à Planier avec comparaison régionale. 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur l’ensemble du site du Planier les gorgones rouges et jaunes sont rencontrées entre -50 et -45 

mètres. La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 46 

mètres. Les gorgones rouges Paramuricea clavata (densité de 14 ind./m²) et les gorgones jaunes 

Eunicella cavolinii (densité de 2,6 ind./m²) sont bien développées à cette profondeur.  

Figure 96 : Présence de nombreuses gorgones jaunes (Eunicella cavolinii) et gorgones 

rouges (Paramuricea clavata) sur le massif du Planier. Nombreux barbiers (Anthias 

anthias) et coquettes (Labrus mixtus). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de toute taille, 

de juvéniles (<5 cm) à plus d’un mètre (taille maximale relevée de 120 cm) (nombre total 

d’individus = 36).  

 

a)  
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Les colonies de gorgones rouges sont en excellent état : 83% des individus (n=83) sont indemnes 

de toutes marques de nécrose, 13% (n=13) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le 

taux est inférieur à 10% et 4% des gorgones (n=4) présentent des taux de nécroses supérieurs à 

10%. Les nécroses sont majoritairement anciennes (53%) et localisées (82,4%). 

 

b)  

 

Figure 97 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site du Planier à -46 m (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de juvéniles, et d’individus 

moyens, avec une taille maximale relevée de 25 cm (nombre total d’individus = 3).  

 

a)  

 

 

Les colonies de gorgones jaunes sont en très bon état : 80% des individus (n=12) sont indemnes 

de toutes marques de nécrose, et trois individus (20%) sont nécrosés à moins de 50%. Cs 

nécroses sont anciennes et localisées. 
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b) 

 

Figure 98 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site du Planier à -46 m (2012). 
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1 0 .   C O N G L O U E  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 A )  

 

Le site RECOR Congloué, situé dans la masse d’eau FRDC07a, a été échantillonné en 2012 à quatre 

profondeurs. Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur des stations à -40, -50, 

-60  et -63 mètres. Le tombant de coralligène, de belle architecture, débute en surface et s’étend 

jusqu’à -68 mètres environ. Ce site est fréquenté par les plongeurs et les pêcheurs (outils de pêche 

abandonnés). Observation d’une anémone buissonnante (Savalia savaglia) à -8 mètres dans un 

renfoncement. 

Figure 99 : Congloué (2012). 
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La faune ichtyque est diversifiée : nombreuses murènes (Muraena helena), thon rouge (Thunnus 

thynnus), congres (Conger conger), bogues (Boops boops), sparaillons (Diplodus annularis), dentis 

(Dentex dentex), st Pierre (Zeus faber). Ce site abrite aussi des langoustes (Palinurus elephas). 

Figure 100 : Faune ichtique diversifiée sur le site du Congloué en 2012. [1] Murène 

Muraena helena ; [2] Murène (Muraena helena) et congre (Conger conger) ; [3] St Pierre 

(Zeus faber) ; [4] Des dentis (Dentex dentex) ; [5] Des bogues (Boops boops) ; [6] Des 

sparaillons (Diplodus annularis). 

 

Les pourcentages de vivant diminuent avec la profondeur. A -63 mètres il est plutôt faible 

(41,04%), à -60 et -50 mètres il est moyen (respectivement 50,8% et 54,38%) et à -40 mètres il 

est fort (61,71%) comparés aux autres stations de PACA.  

L’envasement est plus fort à -63 et -60 mètres (35,38% et 31,17%) alors qu’il est moyen à -

50 mètres (25,21%) et encore plus faible à -40 mètres (17,21%) comparé aux autres stations 

de la région.  

L’anfractuosité est globalement moyenne sur les quatre stations avec la valeur la plus 

élevée à -60 mètres. C’est un coralligène de typo 5. 
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Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux diminuent avec la 

profondeur : à -63 mètres il est plutôt faible (33,03%), à -60 mètres il est moyen (41,88%) et à 

-50 et -40 mètres il est fort (56,79% et 58,88%) comparés aux autres stations de PACA.  

Le taux de nécroses diminue également avec la profondeur ; il passe de 37,09% à -40 

mètres à 5,34% à -63 mètres. Les débris d’organismes sont faibles à 60 et -50 mètres, et 

moyens à -40 et -63 mètres. 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est en-

dessous de la moyenne régionale pour les quatre stations : il est le plus fort sur la station à 

-40 mètres (4,21%) et surtout lié à la présence de l’algue invasive Womersleyella setacea. 

Le CAI (Coralligenous Assemblages Index) permet d’évaluer l’état écologique d’une station. Il 

intègre le pourcentage de recouvrement par la vase, le pourcentage de recouvrement par des 

espèces bio-constructrices, et le pourcentage de recouvrement par les bryozoaires.  

La valeur du CAI diminue avec la profondeur, il est au dessus de la moyenne pour les stations 

à -40 mètres (0,55) et -50 mètres (0,49) et proche de la valeur moyenne observée en PACA à -60 

(0,43) et -63 mètres (0,38). Il indique globalement un état écologique moyen et bon à -40 

mètres. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (-40 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1657 points (263 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont 

dans l’ordre : les algues, les éponges, les gorgones, les bryozoaires érigés, et les bryozoaires 

encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui 

dominent largement à -40 mètres (45,62%) 

avec essentiellement les algues rouges 

encroûtantes (39,35%). Celles-ci sont 

représentées par les corallinacées avec 

principalement Mesophyllum sp. (22,69%) 

puis Lithophyllum sp. (4,28%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. 

(12,37%). On trouve aussi des algues vertes 

(3,44%) constituées par Flabellia petiolata 

(2,23%), Halimeda tuna (0,24%), 

Palmophyllum crassum (0,36%), et des 

algues vertes filamenteuses (0,54%). Les 

algues rouges érigées (2,78%) sont 

principalement formées par Womersleyella 

setacea (2,29%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -40 mètres les éponges 

(9,66%), représentées surtout par Hexadella racovitzai (6,94%), puis Axinella verrucosa (0,06%), 

Cliona celata (0,06%), Cliona viridis (0,48%), des éponges encroûtantes non identifiées (1,87%), 

des éponges massives non identifiées (0,24%), sont les éléments les plus importants de la faune 

devant les gorgones (7,18%). Celles-ci sont constituées par Paramuricea clavata (7,12%). Notons 

la présence de corail rouge Corallium rubrum (0,06%) à cette profondeur. 

Figure 101 : Algues bien développées sur le 

site du Congloué (2012). 
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Les bryozoaires érigés (2,35%), constitués par Cellaria sp. (0,12%), Crisia sp. (0,72%), Myriapora 

truncata (0,18%), Pentapora fascialis (0,24%), Reteporella sp. (0,12%), Smittina cervicornis 

(0,42%), Turbicellepora avicularis (0,30%) sont présents – 40 mètres devant les bryozoaires 

encroûtants (1,57%). 

 

On rencontre ensuite les vers sédentaires (0,72%), les astéridés (0,3%), les hydrozoaires (0,3%), 

et les scléractiniaires (0,18%). 

 

Figure 102 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 à Congloué (-40 mètres) (2012). 

 

Sur la seconde station à -50 mètres, les pourcentages de 

recouvrement des espèces sont calculés sur 1690 points 

(230 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre 

portée). Les groupes du vivant les plus représentés (dont le 

pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont, 

comme pour la station à -40 mètres, les algues et les 

éponges principalement, puis les gorgones, les bryozoaires 

érigés, et les bryozoaires encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent 

largement à -50 mètres (35,74%) avec essentiellement les 

algues rouges encroûtantes (32,49%), les algues vertes 

(2,07%), et les algues rouges érigées (1,12%). Les algues 

rouges encroûtantes sont représentées par les corallinacées 

avec principalement Mesophyllum sp. (21,78%) puis 

Lithophyllum sp. (1,12%) et par les peyssonneliacées avec 

Peyssonnelia sp. (9,23%). On observe toujours l’algue rouge 

invasive Womersleyella setacea (0,47%) sur cette station 

mais en densité bien moins importante qu’à -40 mètres. Les 

algues vertes filamenteuses (1,66%) sont observées. Figure 103 : Tombant de 

coralligène. 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

116 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -50 mètres les éponges 

(6,94%) sont bien diversifiées avec Agelas oroides (0,06%), Axinella damicornis (0,24%), Axinella 

verrucosa (0,12%), Cliona viridis (0,24%), Crella pulvinar (0,18%), Hexadella racovitzai (3,73%), 

Phorbas tenacior (0,41%), des éponges encroûtantes non identifiées (5,03%), des éponges 

massives non identifiées (0,53%). 

 

L’espèce de gorgones (6,75%) majoritairement présente est Paramuricea clavata (6,69%). 

Présence toujours de corail rouge Corallium rubrum (0,06%), en faible densité. 

Parmi les bryozoaires érigés (2,07%) on trouve quasiment les mêmes espèces qu’à -40 mètres 

avec Crisia sp. (0,59%), Myriapora truncata (0,3%), Reteporella sp. (0,12%), Smittina cervicornis 

(0,12%), Turbicellepora avicularis (0,83%). Les bryozoaires encroûtants représentent 1,42% de la 

surface des quadrats. 

On rencontre ensuite les vers sédentaires (0,41%), les ascidies (0,24%), les scléractiniaires 

(0,12%), les zoanthaires (0,06%). 

 

Figure 104 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 à Congloué (-50 mètres) (2012). 

 

Sur la troisième station (-60 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1673 points (247 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont ici 

encore les algues et les éponges principalement, puis les gorgones, les bryozoaires érigés et les 

hydrozoaires. 

 

Parmi le vivant ce sont donc sur cette station encore les algues qui dominent à -60 mètres 

(22,47%) avec essentiellement les algues rouges encroûtantes (21,34%). Celles-ci sont 

représentées par les corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (10,1%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (10,22%). Lithophyllum sp. (0,3%) est minoritaire. Notons 

qu’à cette profondeur l’espèce invasive Womersleyella setacea n’a pas été observée. 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -60 mètres les éponges 

(21,4%), représentées par Acanthella acuta (0,06%), Axinella damicornis (0,18%), Axinella 

vaceleti (0,12%), Axinella verrucosa (0,12%), Crambe tailliezi (0,06%), Crella pulvinar (1,26%), 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

117 

 

Hexadella racovitzai (7,23%), Myxilla incrustans (0,06%), Reniera fulva (0,18%), des éponges 

encroûtantes non identifiées (12,01%) sont les éléments les plus importants de la faune.  

 

Les gorgones (2,99%) sont toujours bien présentes à cette profondeur avec Paramuricea clavata 

(2,21%) et apparition de quelques Eunicella cavolinii (0,36%). Présence toujours de corail rouge 

Corallium rubrum (0,42%).  

Puis on trouve les bryozoaires érigés (2,33%), constitués par Cellaria sp. (0,18%), Crisia sp. 

(0,36%), Myriapora truncata (0,54%), Smittina cervicornis (0,06%), Turbicellepora avicularis 

(0,12%). et les bryozoaires encroûtants (1,47%), et les hydrozoaires (2,09%). 

 

On rencontre ensuite les ascidies (0,72%), les vers sédentaires (0,3%), les scléractiniaires 

(0,24%), les actiniaires (0,24%) avec Cribrinopsis crassa, les alcyonaires (0,18%) et les 

zoanthaires (0,06%). 

 

Figure 105 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 3 à Congloué (-60 mètres) (2012). 

 

 

Sur la dernière station (-63 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1657 points (263 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont ici 

les éponges principalement, puis les algues, les hydrozoaires, les bryozoaires érigés et les 

bryozoaires encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont sur cette station les éponges qui dominent à -63 mètres (18,77%), 

représentées par Agelas oroides (0,12%), Axinella damicornis (0,12%), Crella pulvinar (0,6%), 

Hexadella racovitzai (2,53%), Petrosia ficiformis (0,06%), Phorbas tenacior (0,18%), des éponges 

encroûtantes non identifiées (14,73%) sont les éléments les plus importants de la faune.  

 

Les algues (13,94%) sont toujours présentes à cette profondeur mais de manière moins 

importante que sur les stations précédentes. Les algues rouges encroûtantes représentent 12,98% 

de la surface des quadrats photographiques et sont représentées principalement par Mesophyllum 

sp. (11,89%). Peyssonnelia sp. (0,91%) n’est quasiment plus observée.  
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Les hydrozoaires (4,41%) sont bien représentés à cette profondeur puis suivent les bryozoaires 

érigés (3,08%) avec surtout Crisia sp. (2,41%), et les bryozoaires encroûtants (1,81%). 

Les gorgones (0,18%) sont quasiment absentes à cette profondeur. Présence toujours en faible 

densité de corail rouge, Corallium rubrum (0,06%).  

Puis on trouve les ascidies (0,42%), les scléractiniaires (0,24%), les vers sédentaires (0,24%), les 

échinodermes (0,06%) et les zoanthaires (0,06%). 

 

Figure 106 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 4 à Congloué (-63 mètres) (2012). 

 

Figure 107 : Congloué (2012). [1,2] Des alcyons, Alcyonium acaule ; [3] Une étoile de 

mer, Coscinasterias tenuispina ;[4] Des anémones Parazoanthus axinellae ; [5] Des 

cliones, Pycnoclavella spp. ; [6] Une éponge Sycon ciliatum. 
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Figure 108 : Quadrats photographiques à Congloué à - 40 m (2012). 
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Figure 109 : Quadrats photographiques à Congloué à - 40 m (2012). 
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Figure 110 : Quadrats photographiques à Congloué à - 40 m (2012). 
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Figure 111 : Quadrats photographiques à Congloué à - 50 m (2012). 
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Figure 112 : Quadrats photographiques à Congloué à - 50 m (2012). 
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Figure 113 : Quadrats photographiques à Congloué à - 50 m (2012). 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

125 

 

 

Figure 114 : Quadrats photographiques à Congloué à - 60 m (2012). 
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Figure 115 : Quadrats photographiques à Congloué à - 60 m (2012). 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

127 

 

 

 

Figure 116 : Quadrats photographiques à Congloué à - 60 m (2012). 
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Figure 117 : Quadrats photographiques à Congloué à - 63 m (2012). 
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Figure 118 : Quadrats photographiques à Congloué à - 63 m (2012). 
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Figure 119 : Quadrats photographiques à Congloué à - 63 m (2012). 
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Tableau 10 : Pourcentages de recouvrement à Congloué avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur l’ensemble du site Congloué les gorgones rouges 

sont rencontrées entre -10 et -65 mètres et les 

gorgones jaunes entre -30 et -60 mètres. La 

démographie des espèces érigées a été étudiée à la 

profondeur moyenne de – 44 mètres. A cette 

profondeur les gorgones rouges Paramuricea clavata 

ont une forte densité (22 ind./m²) sur le site. Les 

gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité de 0,4 

ind./m²) sont peu développées.  

Figure 120 : Les gorgones rouges (Paramuricea 

clavata) sont denses au Congloué (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de toute taille, 

de juvéniles (<5 cm) à 90 cm (nombre total d’individus = 47). Les colonies de gorgones rouges 

sont en excellent état : 80% des individus (n=88) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 

9,1% (n=10) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 

10,8% des gorgones (n=12) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (91%) et localisées (82%). 

a)  

 

b)  

Figure 121 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site du Congloué à -44 m (2012). 

 

Concernant les gorgones jaunes seul un individu a été observé lors de l’étude de la structure en 

taille des gorgones de 5 cm. L’étude des distributions de nécroses pour cette espèce se base sur 

seulement deux individus observés qui étaient en excellent état (sans nécrose).  
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1 1 .   D E V E N S O N  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 B )  

 

Le site RECOR Devenson, devant les calanques de Cassis et présent dans la masse d’eau FRDC07b, 

a été échantillonné en 2012 à - 47 mètres de profondeur. La station se localise en bas du tombant 

de coralligène – Association à Mesophyllum sp. Ce site est fréquenté par les plongeurs. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site à -47 mètres. Sur cette station les 

pourcentages de vivant sont moyens (49,07%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement (22,16%) est en dessous de la moyenne régionale.  

L’anfractuosité est moyenne (6,14%) comparée aux autres stations de la région. C’est un 

coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est fort (60,61%) 

comparé aux autres stations de la région. 

Le taux de nécroses est moyen (0,21%). Les débris d’organismes sont très faibles sur la 

station (0,11%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Codium bursa, Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible 

(4,57%).  

Le CAI (Coralligenous Assemblages Index) permet d’évaluer l’état écologique d’une station. Il 

intègre le pourcentage de recouvrement par la vase, le pourcentage de recouvrement par des 

espèces bio-constructrices, et le pourcentage de recouvrement par les bryozoaires. La valeur 

du CAI (0,48) est moyenne comparé aux autres stations de la région. Il indique un état 

écologique moyen. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Devenson à -47 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1495 points (425 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont les algues, les éponges, les bryozoaires érigés, les hydrozoaires, et les bryozoaires 

encroûtants. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -47 mètres (40%) avec essentiellement les 

algues rouges encroûtantes (35,38%), mais aussi les algues vertes (3,08%) avec des algues vertes 

filamenteuses (2,07%), Flabellia petiolata (0,33%), Codium effusum (0,47%), et les algues rouges 

érigées (1,34%) avec l’espèce invasive Asparagopsis sp. (0,6%). Les algues rouges encroûtantes 

sont principalement représentées par les corallinacées avec Mesophyllum sp. (25,95%), quelques 

Lithophyllum sp. (0,54%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (8,49%). A cette 

profondeur les algues Halimeda tuna ne sont observées, leur limite de répartition est -37 mètres. 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -47 mètres les éponges 

(9,16%), formées par Acanthella acuta (0,07%), Crella pulvinar (0,13%), Axinella verrucosa 

(0,26%), Phorbas tenacior (2,07%), Raspaciona aculeata (0,07%), Reniera fulva (0,87%), et par 

des espèces encroûtantes non identifiées (5,75%), sont les éléments les plus importants de la 

faune devant les bryozoaires érigés (1,81%). Ceux-ci sont constitués par Chartella tenella 

(0,13%), Crisia sp. (1,54%), Myriapora truncata (0,07%), Pentapora fascialis (0,07%).  
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On trouve les hydrozoaires (1,67%), les bryozoaires encroûtants (1,61%), les gorgones (0,4%), 

les vers sédentaires (0,2%), les ascidies (0,13%), les scléractiniaires (0,13%), les astéridés 

(0,13%), les cérianthaires (0,07%), les échinodermes (0,07%). 

Présence de corail rouge (Corallium rubrum, 0,27%). 

 

Figure 122 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Devenson (-47 mètres) (2012). 

 

 

Figure 123 : Quadrats photographiques à Devenson à - 47 m (2012). 
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Figure 124 : Quadrats photographiques à Devenson à - 47 m (2012). 
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Figure 125 : Quadrats photographiques à Devenson à - 47 m (2012). 
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Tableau 11 : Pourcentages de recouvrement à Devenson avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur l’ensemble du site Devenson, les gorgones jaunes sont rencontrées entre -27 et -40 mètres. 

La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 30 mètres. Les 

gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité de 12 ind./m²) sont bien développées à cette 

profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de colonies de toute taille, 

de juvéniles (<5 cm) à 45 cm (nombre total d’individus = 17). Les colonies de gorgones jaunes 

sont en très bon état : 66,7% des individus (n=40) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 

28,3% (n=17) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 5% 

des gorgones (n=3) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (55%) et localisées (65%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 126 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site de Devenson à -30 m (2012). 
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1 2 .   C A S S I D A I G N E  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 B )  

 

Le site RECOR Cassidaigne, présent dans la 

masse d’eau FRDC07b, a été échantillonné à - 47 

mètres de profondeur. La station se localise au 

Sud de la balise de la Cassidaigne sur un 

tombant de coralligène – Association à Flabellia 

petiolata et Peyssonnelia sp. Ce site est 

fréquenté par les pêcheurs. Dans les vingt 

premiers mètres la roche est fortement colonisée 

par l’espèce invasive Asparagopsis sp. Notons 

également la présence d’un tapis d’anémones 

Anemonia sulcata à -20 mètres. 

 

Figure 128 : [1] Le site de la Cassidaigne (2012) ; [2,4] Tapis d’anémones Anemonia 

sulcata en remontant sur la roche infralittorale à -20 mètres ; [3,6] Roche couverte par 

l’espèce invasive Asparagopsis sp. ; [5] Araignée de mer (Maja squinado) sur la roche. 

Figure 127 : Filet à Cassidaigne (2012). 
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Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site à -47 mètres. Sur cette station les 

pourcentages de vivant sont forts (62,26%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement est faible (6,58%). L’anfractuosité est moyenne (5,19%) comparée aux 

autres stations de la région. C’est un coralligène de typo 4. 

 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est fort (60,88%) 

comparé aux autres stations de la région. Le taux de nécroses est moyen (0,27%). Les débris 

d’organismes sont très faibles sur la station (0,16%). 

 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Codium bursa, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est très faible 

(0,86%). La valeur du CAI (Coralligenous Assemblages Index) (0,565) est moyenne 

comparée aux autres stations de la région. Il indique un état écologique bon. 

 

Figure 129 : Cassidaigne (2012). [1,2] Barbiers Anthias anthias ; [3] Etoile de mer 

Ophidiaster ophidianus ; [4,5] Coralligène dominée par l’association à Flabellia petiolata 

et Peyssonnelia sp. ; [6] Deux étoiles de mer Chaetaster longipes ; [7] Un 

gorgonocéphale Astrospartus mediterraneus. 
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Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Cassidaigne à -47 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces 

sont calculés sur 1410 points (510 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). 

Les groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 

1%) sont les algues, groupe largement représenté sur ce site, puis les éponges, les gorgones, les 

bryozoaires encroûtants et les zoanthaires. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent très largement à -47 mètres (68,03%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (47,8%), et aussi les algues vertes (14,82%) avec 

Flabellia petiolata (14,04%), et les algues brunes (4,26%) avec les espèces Dictyota dichotoma 

(1,06%) et Dictyota implexa (0,64%). Les algues rouges encroûtantes sont principalement 

représentées par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (39,5%) et par les corallinacées avec 

Mesophyllum sp. (7,16%) et quelques Lithophyllum sp. (0,71%).  

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -47 mètres les éponges 

(4,18%), formées par Axinella damicornis (0,07%), Axinella vaceleti (0,07%), Axinella verrucosa 

(0,07%), Dysidea fragilis (0,35%), Haliclona poecillastroides (0,07%), Reniera fulva (0,14%), et 

par des espèces encroûtantes non identifiées (3,05%), sont les éléments les plus importants de la 

faune devant les gorgones (2,34%), les bryozoaires encroûtants (1,56%) et les zoanthaires 

(1,49%) avec Parazoanthus axinellae. Les gorgones sont formées par Eunicella cavolinii (2,27%) et 

quelques rares Paramuricea clavata (0,07%) à -47 mètres. 

 

On trouve ensuite les bryozoaires érigés (1,61%), constitués par Chartella tenella (0,13%), Crisia 

sp. (1,54%), Myriapora truncata (0,07%), Pentapora fascialis (0,07%), les scléractiniaires 

(0,35%), les hydrozoaires (0,21%), les ascidies (0,14%), les vers sédentaires (0,14%), et les 

cérianthaires (0,07%). 

Figure 130 : La cardine chevelue (Zeugopterus regius) à la Cassidaigne (2012). 
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Figure 131 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Cassidaigne (-47 mètres) (2012). 

 

 

Figure 132 : Quadrats photographiques à Cassidaigne à - 47 m (2012). 
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Figure 133 : Quadrats photographiques à Cassidaigne à - 47 m (2012). 
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Figure 134 : Quadrats photographiques à Cassidaigne à - 47 m (2012). 
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Tableau 12 : Pourcentages de recouvrement à Cassidaigne avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur l’ensemble du site Cassidaigne les gorgones rouges sont rencontrées entre -22 et -43 mètres, 

les gorgones jaunes entre -22 et -47 mètres et les gorgones blanches entre -46 et -16 mètres. 

La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 45 mètres. Les 

gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité forte de 21 ind./m²) sont bien développées à cette 

profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de colonies de petite et 

moyenne taille, jusqu’à 40 cm (nombre total d’individus = 43). Les colonies de gorgones jaunes 

sont en excellent état : 84,8% des individus (n=89) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 

6,7% (n=7) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 8% des 

gorgones (n=9) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (93,8%) et localisées (93,8%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 135 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site de Cassidaigne à -45 m (2012). 
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1 3 .  R O S I E R  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 C )  

 

Le site RECOR Rosier, présent dans la masse d’eau FRDC07c, a été échantillonné en 2012 sur deux 

stations situées à – 45 mètres et -55 mètres de profondeur. Les stations se localisent sur la face 

Sud d’un tombant de coralligène. Ce site est fréquenté par les plongeurs. 

Figure 136 : Panoramas du tombant du site Rosier (2012). 

 

Notons la présence des grandes algues Phyllariopsis brevipes et de corail rouge (Corallium rubrum) 

en dessous de -50 mètres. Observation d’un croisillon anti débarquement de 10 mètres sur le sable 

et d’un macrodéchet (=pneu) à proximité duquel a été mis planté le piquet du site RECOR.  

Figure 137 : Rosier (2012). [1] Croisillon anti débarquement ; [2] Phyllariopsis brevipes. 
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Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur deux stations à -45 mètres et -55 

mètres. Sur les deux stations les pourcentages de vivant sont moyens (51,95% à -55m et 

55,83% à -45m) comparés aux autres stations de PACA. L’envasement est moyen sur ces deux 

stations comparé aux autres stations de la région.  

L’anfractuosité est moyenne sur les deux stations (1,49% à -55m et 1,83% à -45m). C’est 

un coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est moyen à -55 mètres 

(37,47%) et très fort à -45 mètres (66,6%) comparativement à la moyenne régionale. Le taux 

de nécroses est globalement faible sur les deux stations tandis que les débris d’organismes 

sont faibles à -45m (0,48%) et moyens à -55 mètres (2,83%).  

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible à -

55 mètres (1,13%) et à -45 mètres (2,41%) par rapport à toutes les stations de PACA.  

La valeur du CAI diminue avec la profondeur. Il indique un état écologique moyen à -45m 

(0,56) et bon à -55m (0,45).  

Figure 138 : Rosier (2012). [1] Les cavités sont de taille décimétriques et 

centimétriques ; [2] L’éponge Phorbas tenacior, un gorgonocéphale (Astrospartus 

mediterraneus), et du corail rouge (Corallium rubrum) ; [3] Deux chapons (Scorpaena 

scrofa) ; [4] Les ascidies Halocynthia papillosa. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (-45 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1595 points (325 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont 
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dans l’ordre : les algues et les éponges principalement, puis les bryozoaires encroûtants, les 

scléractiniaires, les gorgones, les hydrozoaires et les bryozoaires érigés. 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -45 mètres (39,44%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (34,98%). Elles sont représentées par les corallinacées avec 

principalement Mesophyllum sp. (18,93%) puis quelques Lithophyllum sp. (1,19%) et par les 

peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (14,36%). On trouve aussi des algues vertes (3,45%) 

formées essentiellement par Flabellia petiolata (1,76%), par des algues vertes filamenteuses 

(1,13%) puis quelques Codium effusum (0,13%). Flabellia petiolata débute sur ce site à -32 

mètres de fond. Présence ponctuelle de l’espèce invasive Womersleyella setacea (0,38%). 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -45 mètres les éponges 

(8,65%), représentées entres autres par Agelas oroides (0,13%), Axinella damicornis (0,44%), 

Cliona viridis (0,06%), Cliona celata (0,06%), Crella pulvinar (0,5%), Phorbas tenacior (0,5%), 

Reniera fulva (0,75%), et par des espèces encroûtantes non identifiées (5,89%), sont les éléments 

les plus importants de la faune devant les scléractiniaires (3,32%), les gorgones (2,45%), les 

hydrozoaires (1,25%), et les bryozoaires érigés (1,19%). 

 

Les gorgones sont représentées par Eunicella cavolinii (0,94%). Les bryozoaires érigés sont formés 

par Crisia sp. (0,56%), Myriapora truncata (0,5%), Pentapora fascialis (0,06%), Turbicellepora 

avicularis (0,06%). On trouve ensuite les ascidies (0,38%), les actiniaires (0,13%), les 

foraminifères (0,06%), et les zoanthaires (0,06%). 

Figure 139 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 au Rosier (-45 mètres) (2012). 

 

Sur la seconde station à -50 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1628 points (292 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés sont les algues, les éponges et les gorgones. On trouve ensuite les 

bryozoaires encroûtants (3,13%), les scléractiniaires (2,83%), les hydrozoaires (2,15%), les 

bryozoaires érigés (2,09%), les alcyonaires (1,54%), les actiniaires (1,35%), les ascidies (0,49%), 

les zoanthaires (0,31%) et les vers sédentaires (0,31%). 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -55 mètres (17,01%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (15,85%) représentées par les corallinacées avec Mesophyllum sp. 

(11,73%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (3,75%).  
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A -55 mètres les éponges (13,64%) sont représentées par Axinella vaceleti (0,06%), Axinella 

verrucosa (0,18%), Cliona viridis (0,06%), Crella pulvinar (2,46%), Haliclona poecillastroides 

(0,06%), Raspaciona aculeata (0,06%), Reniera fulva (0,25%), et par des espèces encroûtantes 

non identifiées (9,64%). Elles sont les éléments les plus importants de la faune devant les 

gorgones (10,38%) formées par Eunicella cavolinii (4,61%), Corallium rubrum (5,47%), et 

Paramuricea clavata (0,31%). 

Figure 140 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 au Rosier (-55 mètres) (2012). 

 

 

Figure 141 : Quadrats photographiques à Rosier à - 45 m (2012). 
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Figure 142 : Quadrats photographiques à Rosier à - 45 m (2012). 
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Figure 143 : Quadrats photographiques à Rosier à - 45 m (2012). 
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Figure 144 : Quadrats photographiques à Rosier à - 55 m (2012). 
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Figure 145 : Quadrats photographiques à Rosier à - 55 m (2012). 
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Figure 146 : Quadrats photographiques à Rosier à - 55 m (2012). 
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Tableau 13 : Pourcentages de recouvrement à Rosier avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur le site Rosier les gorgones rouges sont rencontrées sur la face Sud du tombant entre -25 et -

35 mètres et les gorgones jaunes entre -30 et -58 mètres. Sur la face Nord du tombant, non 

échantillonnée, les gorgones rouges ont une extension bathymétrique plus importante que sur la 

face Sud : on les rencontre jusqu’à 45 / 50 mètres de profondeur. 

La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 44 mètres. Les 

gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité de 15,4 ind./m²) sont bien développées à cette 

profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de colonies de petite et 

moyenne taille, jusqu’à 40 cm (nombre total d’individus = 32). Les colonies de gorgones jaunes 

sont en excellent état : 84,4% des individus (n=65) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 

5,2% (n=4) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 10,4% 

des gorgones (n=8) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (91,6%) et localisées (50%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 147 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Rosier à -44 m (2012). 
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1 4 .  M I M O S A  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 D )  

 

Le site RECOR Mimosa, présent dans la masse d’eau FRDC07b, a été échantillonné en 2012 à - 60 

mètres de profondeur. La station se localise au Sud Est d’un massif de coralligène – Association à 

Paramuricea clavata.  

Ce massif s’étend entre 58 et 63 mètres de fond et abrite de nombreux poissons comme des 

congres (Conger conger), des mostelles (Phycis phycis), des coquettes (Labrus mixtus), des labres 

iris (Lappanella fasciata). Présence de nombreux oursins crayons Phyllacanthus imperialis. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site à -60 mètres. Sur cette station les 

pourcentages de vivant sont moyens (49,89%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement (24,92%) est moyen.  

L’anfractuosité est moyenne (6,12%) comparée aux autres stations de la région. C’est un 

coralligène de typo 3. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est fort (57,46%) 

comparé aux autres stations de la région. 

Le taux de nécroses est faible (0,16%). Les débris d’organismes sont faibles sur la station 

(0,11%). 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Codium bursa, Womersleyella setacea, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible 

(5,5%).  

Le CAI (Coralligenous Assemblages Index) permet d’évaluer l’état écologique d’une station. Il 

intègre le pourcentage de recouvrement par la vase, le pourcentage de recouvrement par des 

espèces bio-constructrices, et le pourcentage de recouvrement par les bryozoaires. La valeur 

du CAI (0,44) est moyenne comparé aux autres stations de la région. Il indique un état 

écologique moyen du site. 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station du site Mimosa à -60 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont 

calculés sur 1546 points (374 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les 

groupes du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) 

sont les algues et les éponges principalement, puis les gorgones et les hydrozoaires. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent à -60 mètres (37,65%) avec essentiellement 

les algues rouges encroûtantes (34,15%), mais aussi les algues vertes (3,3%) avec des algues 

vertes filamenteuses (3,23%). Les algues rouges encroûtantes sont principalement représentées 

par les corallinacées avec Mesophyllum sp. (32,66%), et quelques peyssonneliacées avec 

Peyssonnelia sp. (0,13%).  

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -60 mètres les éponges 

(12,1%), formées par Agelas oroides (0,06%), Aplysina cavernicola (0,06%), Axinella damicornis 

(0,32%), Axinella vaceleti (0,13%), Axinella verrucosa (0,13%), Crella pulvinar (0,32%), Haliclona 

poecillastroides (0,13%), Hexadella racovitzai (2,46%), Spirastrella cunctatrix (0,06%), Spongia 

lamella (1,10%), Reniera fulva (0,19%), et par des espèces encroûtantes non identifiées (6,27%), 

sont les éléments les plus importants de la faune devant les gorgones (1,94%) et les hydrozoaires 

(1,49%). Les gorgones sont formées par Paramuricea clavata. 
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On trouve les bryozoaires encroûtants (0,97%), les bryozoaires érigés (0,71%), les actiniaires 

(0,52%), les vers sédentaires (0,32%), les échinodermes (0,26%), les ascidies (0,13%), les 

zoanthaires (0,13%), et les scléractiniaires (0,06%), 

 

 

Figure 148 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % au Mimosa (-60 mètres) (2012). 

 

 

Figure 149 : Quadrats photographiques à Mimosa à - 60 m (2012). 
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Figure 150 : Quadrats photographiques à Mimosa à - 60 m (2012). 
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Figure 151 : Quadrats photographiques à Mimosa à - 60 m (2012). 
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Tableau 14: Pourcentages de recouvrement à Mimosa avec comparaison régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur le site Mimosa les gorgones rouges sont rencontrées entre -58 et -63 mètres et les gorgones 

jaunes entre -60 et -63 mètres. Elles forment la strate haute du coralligène. La démographie des 

espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 60 mètres. Les gorgones jaunes 

Eunicella cavolinii (densité de 1,8 ind./m²) et rouges Paramuricea clavata (densité de 18,8 

ind./m²) sont bien développées à cette profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de toute taille, 

de juvéniles à 110 cm (nombre total d’individus = 42). Les colonies de gorgones rouges sont en 

bon état : 66% des individus (n=62) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 17% (n=16) 

ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 17,1% des 

gorgones (n=16) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (87,5%) et diffuses (53,1%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 152 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Mimosa à -60 m (2012). 

 

Concernant les gorgones jaunes aucun individu n’a été vu dans le quadrat pour l’étude de la 

structre en taille. A -60 mètres les colonies sont en excellent état : 88,9% des individus (n=8) sont 

indemnes de toutes marques de nécrose et 11,1% des gorgones (n=1) présentent des taux de 

nécroses supérieurs entre 50 et 75%. La nécrose est ancienne et diffuse. 
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Figure 153 : Distributions des taux de nécrose des gorgones jaunes sur le site Mimosa à -

60 m (2012). 
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1 5 .   P I E R R E  A  C H R I S T I A N  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 E )  

 

Le site RECOR Pierre à Christian, présent dans la masse d’eau FRDC07e, a été échantillonné en 

2012 sur deux stations situées à – 43 mètres et -47 mètres de profondeur. Les stations se 

localisent sur deux massifs de coralligène. Ce site est fréquenté par les plongeurs.  

Figure 154 : Pierre à Christian (2012).  

 

Présence de plusieurs espèces patrimoniales sur le site: mérous (Epinephelus marginatus), 

anémones buissonnantes (Savalia savaglia), grande axinelle (Axinella polypoides), gorgonocéphale 

(Astrospartus mediterraneus), oursin diadème (Centrostephanus longispinus), cystoseires 

(Cystoseira sp.), chapon (Scorpaena scrofa). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 155 : Pierre à Christian (2012). [1] Axinella polypoides ; [2] Centrostephanus 

longispinus ; [3] Astrospartus mediterraneus. 
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Figure 156 : Pierre à Christian (2012). [1] Cystoseira sp. ; [2] Savalia savaglia; [3] 

Scorpaena scrofa ; [4] Epinephelus marginatus. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur deux stations à -43 mètres et -47 

mètres. Sur les deux stations les pourcentages de vivant sont moyens (49,49% à -47m et 

50,79% à -43m) comparés aux autres stations de PACA. L’envasement est moyen voire faible 

(20,54% à -47m et 15,91% à -43m) sur ces deux stations comparé aux autres stations de la 

région.  

L’anfractuosité est moyenne sur les deux stations (4,2% à -47m et 4,97% à -43m). C’est un 

coralligène de typo 4. 

Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est fort sur les deux 

stations (54,95% à -47m et 57,02% à -43m) comparativement à la moyenne régionale. Le taux 

de nécroses est faible à moyen (0,53% à -47m et 0,05% à -43m) tandis que les débris 

d’organismes sont faibles sur les deux stations. 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est faible à -

47 mètres (2,8%) et moyen à -43 mètres (9,05%) par rapport à toutes les stations de PACA.  

La valeur du CAI diminue avec la profondeur. Il indique un état écologique moyen à -47m 

(0,45) et à -43m (0,49).  

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la première station (-43 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1389 points (531 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont 
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dans l’ordre : les algues et les éponges principalement, puis les bryozoaires encroûtants, et les 

gorgones. 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent majoritairement à -43 mètres (55,8%) avec 

essentiellement les algues rouges encroûtantes (36,65%). Elles sont représentées par les 

corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (16,92%) puis quelques Lithophyllum sp. 

(3,46%) et par les peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (14,9%). On trouve aussi des algues 

vertes (18,72%) formées essentiellement par Flabellia petiolata (11,59% ; photo ci-contre) et par 

des algues vertes filamenteuses (6,26%). 

Figure 157 : Les algues vertes Flabellia petiolata. 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -43 mètres les éponges 

(4,32%), représentées entres autres par Aplysina cavernicola (0,07%), Chondrosia reniformis 

(0,14%), Cliona viridis (0,14%), Crella pulvinar (0,07%), Haliclona poecillastroides (0,22%), 

Hemimycale columella (0,72%), et par des espèces encroûtantes non identifiées (2,52%), sont les 

éléments les plus importants de la faune devant les bryozoaires encroûtants (2,16%). 

 

Les gorgones (1,58%) sont représentées par Eunicella cavolinii. On trouve ensuite les bryozoaires 

érigés (0,65%), les actiniaires (0,14%), les hydrozoaires (0,14%), les scléractiniaires (0,14%), et 

les vers sédentaires (0,14%). 

Figure 158 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 1 de la Pierre à Christian (-43 mètres) (2012). 
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Sur la seconde station à -47 mètres, les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés 

sur 1433 points (487 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes 

du vivant les plus représentés sont les algues, les gorgones et les éponges. On trouve ensuite les 

bryozoaires encroûtants (1,05%) et érigés (1,05%), les hydrozoaires (0,42%) et les vers 

sédentaires (0,21%). 

Figure 159 : Pierre à Christian (2012). [1] Filograna sp. ou Salmacina sp., un ver 

sédentaire ; [2] Un cérianthe ; [3] Anémone encroûtante Parazoanthus axinellae; [4] 

L’éponge Hemimycale columella. 

 

Parmi le vivant ce sont donc les algues qui dominent 

à -47 mètres (53,87%) avec essentiellement les 

algues rouges encroûtantes (34,12%) et les algues 

vertes (17,03%). Les algues rouges sont 

représentées par les corallinacées avec Mesophyllum 

sp. (15,42%) et par les peyssonneliacées avec 

Peyssonnelia sp. (17,52%).  

 

A -47 mètres les gorgones (3%) sont les éléments 

les plus importants de la faune et sont formées par 

Eunicella cavolinii. On trouve ensuite les éponges 

(2,58%) sont représentées par Axinella polypoides 

(0,70%), Cliona viridis (0,35%), Hemimycale 

columella (0,21%), et par des espèces encroûtantes 

non identifiées (1,26%).  

Figure 160 : Munida rugosa (2012). 
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Figure 161 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur la station 2 de la Pierre à Christian (-47 mètres) (2012). 

 

 

 

Figure 162 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 43 m (2012). 
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Figure 163 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 43 m (2012). 
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Figure 164 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 43 m (2012). 
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Figure 165 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 47 m (2012). 
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Figure 166 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 47 m (2012). 
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Figure 167 : Quadrats photographiques à Pierre à Christian à - 47 m (2012). 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

185 

 

 

Tableau 15 : Pourcentages de recouvrement à Pierre à Christian avec comparaison 

régionale 
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Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur le site Pierre à Christian les gorgones rouges sont rencontrées entre -35 et -45 mètres et les 

gorgones jaunes entre -35 et -47 mètres.  

La démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 40 mètres. Les 

gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité de 2,6 ind./m²) et rouges Paramuricea clavata (densité 

de 16 ind./m²) sont bien développées à cette profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de petite et 

moyenne taille, jusqu’à 90 cm (nombre total d’individus = 28). Les colonies de gorgones rouges 

sont en bon état : 68,8% des individus (n=55) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 15% 

(n=12) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 16,3% des 

gorgones (n=13) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement récentes (56%) et diffuses (60%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 168 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Pierre à Christian à -40 m (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de colonies de petite et 

moyenne taille, jusqu’à 45 cm (nombre total d’individus = 9). Les colonies de gorgones rouges sont 

en état moyen : 61,5% des individus (n=8) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 15,4% 

(n=2) ont des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 23,1% des 

gorgones (n=3) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont 

majoritairement anciennes (80%). 
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a) 

 

 

b) 

 

Figure 169 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Pierre à Christian à -40 m (2012). 
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1 6 .   C A P  L A R D I E R  ( M A S S E  D ’ E A U  F R D C 0 7 J )  

 

Le site RECOR Cap Lardier, présent dans la masse d’eau FRDC07j, a été échantillonné en 2012  sur 

une station orientée Sud et située sur un tombant à – 70 mètres. La plongée débute sur un fond 

meuble sur lequel on trouve une succession de massifs. Puis on arrive sur un tombant couvert de 

gorgones jaunes et rouges qui s’étend sur plusieurs kilomètres (nous l’avons exploré jusqu’à -90 

mètres), et sur lequel des formations en piliers sont localement rencontrées. Les quadrats 

photographiques ont été réalisées sur le tombant de coralligène à la limite du coralligène. Plusieurs 

langoustes (Palinurus elephas) sont présentes sur le site. Observation de lignes de pêche 

abandonnées. 

Figure 170 : Cap Lardier (2012). [1] Tombant profond ; [2,3] Succession de massifs 

coralligène recouverts de gorgones rouges de grande taille précédents le tombant. 

 

Les quadrats photographiques ont été réalisés sur ce site sur une station à -70 mètres. Les 

pourcentages de vivant sont moyens (51,24%) comparés aux autres stations de PACA. 

L’envasement est moyen (29,22%) comparé aux autres stations de la région.  

L’anfractuosité est moyenne (4,18%). C’est un coralligène de typo 3. 
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Le pourcentage de recouvrement par les bioconstructeurs principaux est plutôt faible 

(14,67%) comparativement à la moyenne régionale. Le taux de nécroses est faible (0,11%) 

tandis que les débris d’organismes sont au-dessus de la valeur moyenne régionale 

(1,59%). 

 

Un indice de perturbation a été calculé à partir de la somme des pourcentages de recouvrement de 

Caulerpa racemosa, Caulerpa taxifolia, Asparagopsis sp., Womersleyella setacea, Codium bursa, et 

des algues filamenteuses vertes, rouges et brunes. L’indicateur de perturbation est nul. 

La valeur du CAI (0,32%) indique un état écologique médiocre à -70m.  

Figure 171 : Piliers rocheux couverts d’éponges encroûtantes et de gorgones jaunes sur 

le tombant du site Cap Lardier (2012). 

 

Quadrats photographiques (2012). 

 

Sur la station (-70 mètres), les pourcentages de recouvrement des espèces sont calculés sur 1691 

points (229 points ont été disposés sur le quadrat ou une ombre portée). Les groupes du vivant 

les plus représentés (dont le pourcentage de recouvrement est supérieur à 1%) sont dans l’ordre : 

les éponges principalement, puis les gorgones, les algues, et les bryozoaires érigés. 

 

L’analyse de la répartition des grands groupes faunistiques montre qu’à -70 mètres les éponges 

(30,28%) sont largement dominantes. Elles sont représentées entres autres par Agelas oroides 

(0,06%), Aplysina cavernicola (0,41%), Axinella damicornis (0,53%), Axinella vaceleti (0,24%), 

Axinella verrucosa (0,18%), Crambe tailliezi (3,49%), Dictyonella sp. (1,06%), Haliclona sp. 

(3,55%), Hexadella pruvoti (2,37%), Hexadella racovitzai (7,87%), Phorbas tenacior (0,06%), 

Reniera fulva (0,3%), et par des espèces encroûtantes non identifiées (8,81%%). 

 

Les gorgones (13,25%) sont représentées par Eunicella cavolinii (7,63%), Paramuricea clavata 

(5,38%) et Corallium rubrum (0,18%) 

. 

Les algues à -70 mètres (8,4%) sont constituées par les algues rouges encroûtantes (7,45%) 

représentées par les corallinacées avec principalement Mesophyllum sp. (5,97%) puis quelques 

Lithophyllum sp. (0,3%) et quelques peyssonneliacées avec Peyssonnelia sp. (0,77%).  
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Figure 172 : Cap Lardier (2012). [1] Axinella polypoides, Hexadella racovitzai, Haliclona 

sp. ; [2] Haliclona poecillastroides ; [3] Hexadella pruvoti ; [4] Eponges diversifiées. 

 

On trouve ensuite les bryozoaires érigés (1,42%), les bryozoaires encroûtants (0,59%), les 

zoanthaires (0,30%), les échinodermes (0,24%), les hydrozoaires (0,24%), les scléractiniaires 

(0,24%), et les alcyonaires (0,12%). 

 

Figure 173 : Diagramme de distribution des différents groupes identifiés sur les quadrats 

photographiques en % sur le site Cap Lardier (-70 mètres) (2012). 
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Au-delà de cette profondeur (quadrats photographiques réalisés à -80 et -90 mètres) on ne trouve 

plus de bioconstructions, seulement des éponges et des gorgones rouges et jaunes (toujours 

observées à -90 mètres). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 174 : Cap Lardier (2012). [1] Quadrat à -90m ; [2] Quadrat à -80 mètres. 

 

Figure 175 : Cap Lardier (2012). [1,2] Cordes abandonnées colonisées par des 

bryozoaires Pentapora fascialis ou Turbicellepora avicularis ; [3] Peltaster placenta ; [4] 

Echinus melo ; [5] Palinurus elephas ; [6] Lappanella fasciata. 
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Figure 176 : Quadrats photographiques au Cap Lardier à - 70 m (2012). 
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Figure 177 : Quadrats photographiques au Cap Lardier à - 70 m (2012). 
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Figure 178 : Quadrats photographiques au Cap Lardier à - 70 m (2012). 
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Tableau 16 : Pourcentages de recouvrement au Cap Lardier avec comparaison régionale 

 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

198 

 

 

 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

199 

 

 

 

 



RECOR, analyse des données 2012 

 

 

200 

 

Démographie des espèces érigées (2012). 

 

Sur le site Lardier la démographie des espèces érigées a été étudiée à la profondeur moyenne de – 

60 mètres. Les gorgones jaunes Eunicella cavolinii (densité de 7,8 ind./m²) et rouges Paramuricea 

clavata (densité forte de 18,8 ind./m²) sont bien développées à cette profondeur.  

 

L’étude de la structure en taille des gorgones rouges montre la présence de colonies de toute taille, 

jusqu’à 80 cm (nombre total d’individus = 41). Les colonies de gorgones rouges sont en excellent 

état : 84% des individus (n=79) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 9,6% (n=9) ont 

des nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 6,4% des gorgones 

(n=6) présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont majoritairement 

anciennes (93,3%) et locales (100%). 

a)  

 

b)  

 

Figure 179 : Structure démographique des gorgones rouges (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Lardier à -60 m (2012). 

 

L’étude de la structure en taille des gorgones jaunes montre la présence de colonies de toute taille, 

jusqu’à 70cm (nombre total d’individus = 17). Les colonies de gorgones rouges sont en bon état: 

79,5% des individus (n=31) sont indemnes de toutes marques de nécrose, 7,7% (n=3) ont des 

nécroses « naturelles » c'est-à-dire dont le taux est inférieur à 10% et 12,8% des gorgones (n=5) 

présentent des taux de nécroses supérieurs à 10%. Les nécroses sont majoritairement anciennes 

(75%) et toutes sont localisées (100%). 
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a) 

 

 

b) 

 

Figure 180 : Structure démographique des gorgones jaunes (a) et distributions des taux 

de nécrose (b) sur le site Lardier à -60 m (2012). 
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1 7 .  C H O I X  D E S  I N D I C A T E U R S .  M I S E  A U  P O I N T  D ’ U N  

I N D I C E  D E  Q U A L I T E  E C O L O G I Q U E  

 

La base de données de terrain concernant l’ensemble des sites ouest méditerranée est désormais 

terminée. Il reste à compléter les données de terrain grâce à des estimations des pressions 

anthropiques sur chaque zone (Anthropogenic Pressures Index, API de Deter et al. 2012c).  

 

 

 

Les données récoltées en PACA en 

2010 ont été analysées et publiées 

dans la revue Ecological Indicators 

(Deter et al. 2012c).  

 

 

Concernant les données récoltées en PACA (2010), les trois variables retenues (car en lien 

avec API) pour être intégrées dans l’indice d’évaluation de la qualité écologique des masses d’eaux 

sur la base des assemblages coralligènes (Coralligenous Assemblage Index, CAI) sont : le 

pourcentage de recouvrement par la vase (= sludge, augmente avec API), le pourcentage de 

recouvrement par des espèces bio-constructrices (= builders, diminue avec API) et le 

pourcentage de recouvrement par les bryozoaires (=bryo, diminue avec API). Plus le ratio de 

qualité écologique (EQR) combinant ces trois variables par rapport à leurs références respectives 

(EQR’) d’un site est proche de 1 et plus l’état écologique est jugé excellent. L’EQR’ est le ratio de la 

valeur observée et de la valeur de référence. 

 

Calcul du CAI pour le suivi RECOR 2012 

 

Il faut se montrer prudent avec ce calcul en attendant d’avoir tester les paramètres les plus 

pertinents à prendre en compte pour le calcul du CAICorse. En effet, il est possible que d’autres 

variables soient plus en lien avec les pressions exercées dans cette région. Les analyses qui nous 

permettront de valider le CAI et tester la pertinence d’autres paramètres pour cet indice sont 

actuellement en cours. 

EQR = (EQR’sludge + 

EQR’bryo + EQR’ 

builders) / 3 

 

Avec EQR = Ecological 

quality ratio  

EQR’ bryo = %bryozoaires / 7.423 

 

Si la station < 45 m :  

EQR’sludge = (100 - % vase) / (100 - 26,920) 

EQR’ builders = % esp bioconstructrices / 32,326 

 

Ou Si la station > 45 m :  

EQR’sludge = (100 - % vase) /(100- 12,093) 

EQR’ builders = % esp bioconstructrices / 29,039 
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Calcul du CAI pour le suivi RECOR 2012 

 

Il faut se montrer prudent avec ce calcul en attendant d’avoir tester les paramètres les plus 

pertinents à prendre en compte pour le calcul du CAICorse. En effet, il est possible que d’autres 

variables soient plus en lien avec les pressions exercées dans cette région. Les analyses qui nous 

permettront de valider le CAI et tester la pertinence d’autres paramètres pour cet indice sont 

actuellement en cours. 
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